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A PROPOS DE CE DOCUMENT  

 

Ce document explique les objectifs, le processus et la méthodologie de suivi de la mise en œuvre de certains engagements 

pris dans le cadre de l'accord de partenariat de Busan, en particulier en précisant les indicateurs et objectifs fixés en juin 

2012. Il est conçu pour guider les pays et les organisations qui souhaitent participer au processus de suivi international des 

efforts déployés au sein du Partenariat mondial pour une coopération efficace au service du développement (ci-après « le 

Partenariat mondial »).   

La première partie du document donne une vue d’ensemble des dix indicateurs de progrès et des objectifs-cibles associés 

qui sont conçus pour supporter la redevabilité au niveau international. Elle présente le but du cadre de suivi mondial et 

une description des indicateurs et des objectifs-cibles, ainsi que le processus à travers lequel des données seront 

collectées, analysées et communiquées par l'équipe conjointe de l’OCDE et du PNUD qui soutient le Partenariat mondial. 

La deuxième partie du document présente des instructions pratiques en matière de collecte et de communication des 

données sur ces indicateurs mondiaux qui s’appuieront sur des sources d'information nationales. Elle contient des 

instructions sur la façon dont le processus pourrait être géré au niveau national et une série de questions et de définitions 

détaillées visant à aider les parties prenantes nationales concernées à rassembler les données requises.  

Ce guide vise à expliquer en priorité aux parties prenantes nationales ce qu’impliquera la participation au cadre de suivi du 

Partenariat mondial et comment collecter et soumettre leurs données sur le plan pratique, en étroite collaboration avec les 

fournisseurs de coopération pour le développement et les autres parties prenantes.  

Ce document a été initialement distribué pour consultation le 5 mars 2013 sous forme d’ébauche. Cette version finale 

inclut la rétroaction des pays en développement et d’autres parties prenantes.  

Cette documentation et d’autres supports sur le suivi mondial peuvent être consultés en ligne sur le site Web du 

Partenariat mondial . Pour les parties prenantes responsables de la conduite du processus ou contribuant activement à son 

déroulement au niveau national, des informations plus pratiques et mises à jour sont disponibles sur le site communautaire 

du Partenariat mondial (pour s’incrire, contacter : community@effectivecooperation.org).  

 

Pour que les données collectées au niveau des pays puissent être utilisées pour la préparation de la première réunion 

ministérielle du Partenariat mondial prévue en début 2014, le délai pour la soumission des données à l’équipe 

conjointe PNUD-OCDE est fixé au 13 septembre 2013. 

L’ensemble des pays bénéficiaires de coopération pour le développement sont invités à participer aux efforts de suivi. 

Aucune formalité d’inscription en tant que telle est nécessaire. Tous les pays ayant soumis leurs donnes dans le délai 

imparti du 13 septembre feront partie du processus d’évaluation du progrès de cette année. Une liste des pays participants 

est disponible sur le site communautaire du Partenariat mondial (lien fourni ci-après). Les pays intéressés à participer au 

processus de suivi en 2013 dont le nom ne figure pas encore à cette liste sont invités à indiquer leurs intentions à l’équipe 

d’appui conjointe (contact : monitoring@effectivecooperation.org). 

Ce guide est disponible en ligne sur le site web du Partenariat mondial. Les parties prenantes responsables de la conduite 

du suivi ou contribuant activement à son déroulement dans leurs pays respectifs,  trouveront des informations pratiques et 

des mises à jour sur le site communautaire du Partenariat mondial (pour s’inscrire : contacter 

community@effectivecooperation.org) sous forme de documents de référence et de réponses aux questions fréquemment 

posées.  

 

http://www.effectivecooperation.org/about-monitoringframework.html
http://www.effectivecooperation.org/about-monitoringframework.html
https://undp.unteamworks.org/login?destination=node%2F271119
https://undp.unteamworks.org/login?destination=node%2F271119
mailto:community@effectivecooperation.org
mailto:monitoring@effectivecooperation.org
http://www.effectivecooperation.org/about-monitoringframework.html
https://undp.unteamworks.org/gpedc
mailto:community@effectivecooperation.org
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À propos du Partenariat mondial pour une coopération efficace au service du développement 

Le Partenariat mondial est un forum politique inclusif rassemblant des organisations et des pays très divers à travers le 

monde qui se sont engagés à renforcer l'efficacité de la coopération pour le développement. Le Partenariat mondial est 

né d'un accord conclu entre les 160 pays, territoires et organisations participant au quatrième Forum de haut niveau sur 

l'efficacité de l'aide à Busan, en République de Corée, en 2011. Il encourage l’engagement et le partage des 

connaissances entre de nombreux acteurs dans le cadre de la mise en œuvre des accords conclus à Busan. Il soutient 

également le suivi régulier des progrès réalisés dans la mise en œuvre des engagements pris à Busan. 

L'accord de partenariat de Busan a invité le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et 

l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) à travailler ensemble pour apporter leur soutien 

au bon fonctionnement du Partenariat mondial. L'équipe d’appui conjointe du PNUD et de l’OCDE comprend un 

personnel affecté au sein des deux organisations apportant un soutien quotidien au Partenariat mondial. Cette équipe 

d’appui conjointe a été chargée d’élaborer, d'affiner et d’appliquer la méthodologie mondiale de suivi de la mise en 

œuvre des engagements de Busan. 

Pour de plus amples informations, veuillez consulter : www.effectivecooperation.org  

http://www.effectivecooperation.org/
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PARTIE I – VUE D’ENSEMBLE DU CADRE MONDIAL DE SUIVI DES PROGRÈS 

ACCOMPLIS DANS LA MISE EN ŒUVRE DES ENGAGEMENTS DE BUSAN 
 

Cette partie présente le cadre de suivi du Partenariat mondial. Elle comprend :  

 Les caractéristiques principales du cadre de suivi mondial ; 

 Un aperçu de l'ensemble des indicateurs et des objectifs-cibles connexes qui servent de base pour soutenir 

la redevabilité internationale de la mise en œuvre de l'accord de Partenariat de Busan (chaque indicateur 

est décrit plus en détail, y compris les moyens de mesure, la méthode de calcul et les sources de données 

à l'Annexe I) ; et, 

 Une description du processus et du calendrier utilisée pour rassembler, analyser et communiquer les 

données au niveau international.  

BUT DU SUIVI MONDIAL  

 

Le cadre de suivi mondial vise à soutenir la redevabilité internationale « des progrès réalisés au regard de la mise en 

œuvre des engagements et des actions convenus à Busan » (§35 de l’accord de Partenariat de Busan). Son attention 

porte donc sur le changement de comportement des efforts de coopération pour le développement, qui devrait à son 

tour contribuer à l’obtention des résultats tels que définis dans les stratégies de développement des pays en 

développement. Son but n’est donc pas d’effectuer le suivi des résultats de développement eux-mêmes, qui sont 

traités par d'autres cadres (par ex., les Objectifs du millénaire pour le développement). 

Bien qu’entièrement facultative, la participation aux efforts de suivi mondial est importante pour fournir les éléments 

probants des progrès réalisés et pour indiquer les opportunités à saisir et les obstacles à surmonter afin de continuer à 

accomplir des progrès. Dans le cadre de ce processus, les efforts de suivi mondial contribuent à :  

 soutenir la redevabilité en matière de mise en œuvre des engagements et des actions de Busan en 

fournissant un aperçu des progrès réalisés au niveau international ; 

 stimuler le dialogue entre les diverses parties prenantes aux niveaux national et international sur la façon 

d'améliorer l'efficacité de la coopération pour le développement ; et, 

 promouvoir des accords sur des actions spécifiques qui sont nécessaires pour renforcer le succès de la mise 

de l'accord de partenariat de Busan et soutenir la redevabilité au niveau de chaque pays.  

L'accent mis sur la redevabilité, qui reste un élément central de l'accord de partenariat de Busan, doit être mesuré en 

fonction de la portée plus générale du Partenariat mondial en tant qu’espace d'apprentissage et de partage des 

connaissances. La nature de l'accord conclu à Busan reconnaît que différentes parties prenantes peuvent approcher  

un programme commun de développement de différentes manières. En tant que tels, les partenaires impliqués dans la 

coopération Sud-Sud n’ont pas à participer au cadre de suivi du Partenariat mondial, cependant ils sont invités à 

partager volontairement leurs expériences et leurs réalisations de mise en œuvre de principes convenus en faveur 

d’une coopération efficace au service du développement. 
 

DE QUELLE FAÇON LE SUIVI MONDIAL ECLAIRERA LE DIALOGUE AU SEIN DU 

PARTENARIAT MONDIAL ? 

 

Des rapports sur les progrès réalisés à l’échelon mondial en ce qui concerne la mise en œuvre des engagements de 
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Busan seront produits pour éclairer le dialogue politique de haut niveau au sein du Partenariat mondial lors des 

réunions au niveau ministériel, qui devraient avoir lieu tous les 18 à 24 mois. Un premier bilan des progrès accomplis 

sera effectué à la mi-2013, en vue d’orienter la préparation de la première réunion au niveau ministériel du Partenariat 

mondial qui devrait se tenir au cours du premier trimestre 2014 (date et lieu à confirmer). 

Bien que les indicateurs offrent un degré de compréhension des efforts des différents pays et organisations au fur et à 

mesure qu’ils mettent en œuvre leurs engagements, il est important de souligner qu'ils sont destinés à servir de 

contribution à un dialogue politique plus général sur la coopération pour le développement et à son efficacité, plutôt 

qu’à servir purement de tableau de bord pour établir le classement de chaque pays et organisation. Les données 

factuelles produites par les indicateurs seront complétées, le cas échéant, par des éléments probants pertinents 

supplémentaires de nature plus qualitative afin d'enrichir l'analyse.  

 

INDICATEUR ET OBJECTIFS-CIBLES  

 

L'ensemble des indicateurs mondiaux (voir le tableau ci-dessous) comprend certains indicateurs qui sont fondés sur les 

indicateurs précédents de la Déclaration de Paris que les pays en développement ont identifiés comme revêtant une 

importance particulière. D’autres indicateurs prennent en compte certaines des dimensions plus larges de l'accord de 

Partenariat de Busan.  

INDICATEURS OBJECTIFS-CIBLES DE 2015 

1. La coopération pour le développement se concentre sur les résultats qui répondent aux priorités des pays en 
développement 

 Degré d'utilisation des cadres de résultats 
des pays fournisseurs de coopération 

Tous les fournisseurs de coopération pour le développement utilisent des 
cadres de résultats nationaux 

2. La société civile opère dans un environnement qui maximise son engagement et sa contribution au développement 

 Un sous-ensemble des mesures de l'indice 
d'environnement favorable 

Progrès continus au fil du temps 

3. Engagement et contribution du secteur privé au développement 

 Mesure de la qualité du dialogue public-privé Progrès continus au fil du temps 
 

4. Transparence : les informations sur la coopération au développement sont accessibles au public 

 Mesure de l'état de mise en œuvre de la 
norme commune par les fournisseurs de 
coopération 

Appliquer la norme commune (le standard commun) – Tous les 
prestataires de coopération sont sur la bonne voie pour mettre en œuvre une 
norme commune et ouverte relative à la publication par voie électronique 
d’informations circonstanciées, prévisionnelles et dans les délais sur la 
coopération pour le développement 

5. La coopération pour le développement est davantage prévisible 

 (a) annuelle : part du financement de la 
coopération au développement décaissée 
pendant l'exercice au cours duquel elle a été 
planifiée par les fournisseurs de coopération 
; et 

Réduire de moitié l’écart – réduire de moitié la part de l’aide non décaissée 
au cours de l’exercice budgétaire pour lequel elle était prévue. 
 (Année de référence 2010) 

 (b) à moyen terme : part du financement de 
la coopération au développement couverte 
par des plans indicatifs prévisionnels de 
dépenses au niveau national 

Réduire de moitié l’écart – réduire de moitié la part de l’aide non couverte 
par les plans indicatifs prévisionnels de dépenses fournis au niveau national. 
 
 

6. L’aide est inscrite aux budgets présentés à l’examen parlementaire 

 % du financement de la coopération au 
développement prévu pour décaissement 
qui est comptabilisé dans les budgets 
annuels approuvés par les assemblées 
législatives des pays en développement 

Réduire de moitié l’écart – réduire de moitié la part des apports d’aide au 
secteur public qui n’est pas comptabilisée dans le(s) budget(s) de l’État (au 
moins 85% des apports d’aide étant comptabilisés dans le budget).  
(Année de référence 2010) 
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7. Responsabilité (redevabilité) mutuelle entre les acteurs de coopération au développement est renforcée par le biais 
d’examens inclusifs 

 % des pays qui entreprennent des 
évaluations mutuelles inclusives des progrès 
accomplis dans l’exécution des 
engagements convenus 

Tous les pays en développement ont des examens inclusifs d’évaluation 
mutuelle en place. 
(Année de référence 2010) 

8. Égalité hommes-femmes et autonomisation des femmes   

 % des pays disposant de systèmes 
effectuant le suivi des affectations destinées 
à l’égalité hommes-femmes et à 
l’autonomisation des femmes et les rendant 
publiques 

Tous les pays disposent de systèmes qui suivent et rendent publiques les 
affectations des ressources publiques destinées à l’égalité entre les hommes 
et les femmes et à l’autonomisation des femmes. 
 

9. Institutions efficaces : les systèmes des pays nationaux sont renforcés et utilisés 

 (a) Qualité des systèmes de GFP des pays 
en développement ; et, 

La moitié des pays en développement progresse au moins d’un degré  
(c.-à-d. de 0,5 point) sur l’échelle de performance de GFP/EPIN.  
(Année de référence 2010) 

 (b) Utilisation des systèmes nationaux de 
GFP et de passation des marchés 

Réduire l’écart [utiliser la même logique que pour la Déclaration de Paris – 
réduire l’écart de deux-tiers lorsque le score EPIN est supérieur ou égal à 5 ; 
ou d’un tiers lorsque le score est compris entre 3,5 et 4,5] 
(Année de référence 2010) 

10. L’aide est déliée 

 % de l’aide qui est entièrement déliée Progrès continus au fil du temps. 
(Année de référence 2010) 

 

Un objectif-cible mondial est proposé pour chaque indicateur. Toutefois cette proposition n'empêche pas les parties 

prenantes de convenir d'objectifs-cibles différents au niveau national. L’année 2010 sera utilisée comme l'année de 

référence pour les indicateurs disposant de données. Pour les autres indicateurs, une année de référence sera 

déterminée en fonction de la disponibilité des données. 

Une description détaillée de chaque indicateur est présentée à l'Annexe I, qui comprend des fiches descriptives 

d'information exposant les moyens de mesure, la méthode de calcul et la source de données pour chaque indicateur.  

 

SOURCES DES DONNEES  

 

Le cadre de suivi mondial se compose : i) d’indicateurs mesurés à  l’aide de données collectées au niveau de chaque 

pays en développement qui sont agrégées afin d’offrir une vue d'ensemble des progrès mondiaux accomplis ; et, ii) 

d’indicateurs s’appuyant sur d’autres sources d’information et établis grâce à des examens documentaires et à d'autres 

mécanismes. Le tableau ci-dessous établit la distinction entre ces deux catégories d'indicateurs.   

INDICATEURS 
NIVEAU NATIONAL 

(1) 

AUTRES PROCESSUS 

(2) 

1 
La coopération pour le développement se concentre sur les 
résultats qui répondent aux priorités des pays en 
développement 

  

2 
La société civile opère dans un environnement qui maximise 
son engagement et sa contribution au développement 

 
Indice d’environnement 
favorable CIVICUS  

3 
Engagement et contribution du secteur privé au 
développement 

 
Examen de documents en 
collaboration avec l’Institut 
de la Banque mondiale 

4 
Transparence : les informations sur la coopération au 
développement sont accessibles au public 

 
Examen de documents 
s’appuyant sur les sources 



 

   

7 

 
Guide du cadre de suivi du Partenariat mondial  

de données du standard 
commun, en collaboration 
avec les secrétariats de 
l’IATI et de l’OCDE-CAD 

5a+b 
La coopération pour le développement est davantage 
prévisible (annuelle et à moyen terme) 

  

6 
L’aide est inscrite aux budgets présentés à l’examen 
parlementaire 

  

7 
Responsabilité (redevabilité) mutuelle est renforcée par le 
biais d’examens inclusifs 

  
Travail du DAES de l’ONU 
sur la responsabilité 
mutuelle 

8 Égalité hommes-femmes et autonomisation des femmes ( à titre facultatif) Recueillis par l’ONU Femmes 

9a Qualité des systèmes de GFP des pays en développement  
Examen documentaires de 
l’EPIN 

9b 
Utilisation des systèmes nationaux de GFP et de passation des 
marchés 

  

10 L’aide est déliée  Recueillis par l’OCDE/CAD 
 

(1) Voir les détails fournis dans la partie II du présent document pour les instructions sur la collecte des données 

au niveau des pays. 

(2) Consulter la partie II du présent document pour les possibilités d’utiliser les résultats pour alimenter le 

dialogue au niveau des pays. 

QU’EST-CE QUI A CHANGE AVEC LE CADRE MONDIAL DE SUIVI ?  

 

 Indicateurs 

Conformément à l'accord de Partenariat de Busan qui réclame un ensemble sélectif et pertinent d'indicateurs et 

d’objectifs-cibles, le nombre d'indicateurs s'appuyant sur la collecte de données nationales a été réduit par rapport au 

cadre de suivi de la Déclaration de Paris. Afin de faciliter le travail demandé aux pays en développement, en plus de 

cette réduction du nombre d’indicateurs devant être renseignés, il n’est plus exigé d’établir de rapport-pays. La Partie 

II du présent document met l'accent sur les instructions et les définitions relatives à la collecte de données pour les 

indicateurs s'appuyant sur des sources d’informations nationales. En ce qui concerne les indicateurs s’appuyant sur le 

cadre de suivi de la Déclaration de Paris, elle souligne également les modifications apportées par rapport à la pratique 

antérieure, pour souci de commodité pour les parties prenantes nationales. 

 Champ d’application de la présentation des rapports 

Pour assurer le suivi de l'accord de partenariat de Busan, les indicateurs s'appuyant sur des sources de données 

nationales continueront d'évaluer l'efficacité de la coopération pour le développement, en examinant les opérations 

pouvant être qualifiées d’aide publique au développement (APD), qui comprennent les subventions ou les prêts de 

nature concessionnelle et qui ont pour but essentiel de favoriser le développement économique et l’amélioration du 

niveau de vie des pays en développement. En outre, les pays en développement qui souhaiteraient prendre part au 

suivi de l'efficacité d'une vaste gamme de fonds de coopération pour le développement (par ex : les prêts non 

concessionnels) sont encouragés à le faire.  

 Collecte de données fondée sur les processus existants 

Pour produire des rapports périodiques sur les progrès accomplis à l’échelon mondial, l'équipe d’appui conjointe du 

PNUD et de l’OCDE s'inspirera, dans la mesure du possible, de sources de données déjà disponibles. À l'heure actuelle, 

de plus en plus de pays ont leurs propres cadres et outils pour effectuer le suivi de l'efficacité de la coopération pour le 

développement. Ces dernierrs répondent aux priorités nationales et peuvent, en tant que tels, couvrir un éventail de 

questions et engagements allant au-delà du cadre de suivi mondial de Busan.  L’intégration dans de tels outils/cadres 
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de suivi des indicateurs normalisés et des définitions du présent guide, permet à ces pays de recueillir des données et 

les utiliser pour orienter les efforts de suivi mondial sans avoir besoin d'administrer des questionnaires autonomes ; 

contrairement au processus de suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris. L’objectif de l’approche de suivi 

préconisée par le Partenariat mondial consiste à assurer un degré d'agrégation et de comparabilité des données 

factuelles produites par le biais des cadres nationaux, tout en évitant la création d’outils et de cycles de suivi parallèles 

qui servent essentiellement les besoins internationaux de présentation de rapports. Il faudra peut-être établir des 

dispositions ad hoc pour les pays qui désirent participer à des efforts de suivi mondial mais qui ne disposent pas de 

processus ou d’outils de collecte périodique des données nationales requises pour les indicateurs mondiaux. 

Les pays en développement intéressés à participer aux efforts de suivi mondial sont encouragés à fonder la collecte 

des données sur des processus existants de suivi national, en se servant de leurs propres outils lorsqu'ils existent, 

conformément à leur propre calendrier convenu à l’échelon national. Toutefois, afin de garantir un degré maximal de 

cohérence et de comparabilité des données, il sera important que la méthodologie normalisée et les définitions 

convenues au niveau international soient utilisées pour renseigner les indicateurs qui s'appuient sur des sources 

d'informations nationales (consulter l'Annexe II du présent document). 

 

 Diffusion des conclusions 

L'équipe d’appui conjointe du PNUD et de l’OCDE produira des rapports sur les progrès réalisés à l’échelon mondial 

dans la mise en œuvre des engagements de Busan pour lors de la préparation des réunions au niveau ministériel du 

Partenariat mondial qui se tiendront tous les 18 à 24 mois. Elle s'appuiera en partie sur des données factuelles 

attestant des progrès et des défis rassemblés au moyen de l'ensemble des indicateurs mondiaux et des preuves 

qualitatives pertinentes pour produire une analyse plus riche. Le champ d’application des rapports sur les progrès 

mondiaux sera guidé par le travail du Comité de pilotage pour s'assurer que l'analyse se concentre sur les domaines 

présentant de l’intérêt pour le Partenariat mondial.  

Les rapports sur les progrès réalisés à l’échelon mondial n'incluront pas de chapitres types relatifs aux pays (comme ce 

fut le cas avec les enquêtes de suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris). En tant que tels, les pays auront 

besoin d'examiner la meilleure façon de consolider les données factuelles de nature tant quantitative que qualitative, 

et de produire des évaluations propres à chaque pays des progrès réalisés dans la mise en œuvre des engagements 

de Busan, qui répondent à leurs propres priorités de coopération et besoins de suivi. L'équipe d’appui conjointe du 

PNUD et de l’OCDE s'appuiera sur les analyses existantes au niveau de chaque pays, en fonction de leur pertinence et 

disponibilité, pour compléter les données factuelles produites par les indicateurs mondiaux et invite les pays à lui 

signaler de tels produits.  

CALENDRIER INDICATIF POUR 2013 

Les principals étapes et échéances décrites ci-dessous permettent d’orienter les pays et les organisations souhaitant 

participer aux efforts de suivi au niveau mondial afin qu’ils puissent planifier et organiser leur travail. Les échéances 

relatives aux pays doivent être adaptées à la situation du pays. 

Juin 2013 Atelier et soutien à la collecte et à la validation des données au niveau 

national 

Atelier organisé pour appuyer le déploiement du cadre de suivi du Partenariat 
mondial dans les pays en développement. 

  
Sur la base des commentaires reçus, finalisation du Guide définitif de suivi et la 

Feuille de calcul-pays et distribution aux coordinateurs nationaux des pays 

participants et autres parties prenantes. 
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Soutien continu apporté aux coordinateurs nationaux pour la collecte, la 

validation et la soumission des données.  

 
Juillet/août 2013  

date butoir…  
13 septembre 

Collecte et validation des données  

Les coordinateurs nationaux facilitent la collecte des données au niveau national 
en collaboration avec les partenaires au développement, et organisent également 

des consultations et des discussions pour la validation des données. 

  
Les coordinateurs de chaque pays soumettent à l’équipe d’appui PNUD-OCDE la 

Feuille de calcul-pays remplie sur la base les données disponibles à l’échelon 
national à la date limite du 13 septembre 2013.  

 

Les informations sur les indicateurs s'appuyant sur des processus mondiaux sont 
compilées sous la coordination de l'équipe d’appui.  

 

  

Août-septembre 

2013 

 

Traitement et examen des données 

Consolidation et agrégation des données au niveau national. Examens 
documentaires et consolidation des données pour les indicateurs dépendant de 

sources de données au niveau mondial. 
 

Les tableaux de données des pays sont envoyées aux coordinateurs nationaux, 

pour examen final en consultation avec les parties prenantes concernées. Au cas 
où des erreurs seraient constatées dans les données, les coordinateurs nationaux 

en informent l’équipe d’appui PNUD-OCDE. 
  

Dans la mesure du possible, les données seront communiquées parties prenantes 

du pays au fur et à mesure qu’elles sont disponibles et selon leur pertinence.  
 

Les fournisseurs de coopération recevront également l’ensemble des données 
relatives à chaque pays pour lequel ils ont communiqué leurs données au 

gouvernement. 

 
Octobre-décembre 

2013  

 

Production du rapport  

L'équipe d’appui PNUD-OCDE analyse les données soumises et les utilise en tant 
que fondement du rapport sur les progrès réalisés afin d’orienter le dialogue 

politique lors de la première réunion ministérielle du Partenariat mondial.  

  
Le calendrier exact de la publication et de la diffusion des résultats reste à 

confirmer. Un accès en ligne de l’ensemble des données sera prévu. 
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PARTIE II – GUIDE DE PARTICIPATION DES PAYS EN DÉVELOPPEMENT  AUX 
EFFORTS DE SUIVI MONDIAL 
 
Cette partie décrit la portée des efforts déployés au niveau de chaque pays pour alimenter le cadre de suivi mondial et 

inclut une description du processus au niveau national (des définitions et des instructions détaillées pour aider à la 

collecte des données destinées aux indicateurs fondés sur les informations nationales sont présentées à l'Annexe II). 

 

CHAMP D’APPLICATION DES EFFORTS DE SUIVI AU NIVEAU NATIONAL  

 Quels indicateurs mondiaux sont mesurés en utilisant des sources d'informations nationales ? 

Les indicateurs mondiaux énumérés ci-dessous seront mesurés au niveau de chaque pays en développement et 

agrégés afin d'offrir une vue d’ensemble des progrès réalisés à l’échelon mondial : 

 

Indicateurs  

1 
La coopération pour le développement se concentre sur les résultats qui 
répondent aux priorités des pays en développement 

5a 
La coopération pour le développement est davantage prévisible 
(annuelle) 

5b 
La coopération pour le développement est davantage prévisible (à 
moyen terme) 

6 L’aide est inscrite aux budgets présentés à l’examen parlementaire 

7 La redevabilité mutuelle est renforcée par le biais d’examens inclusifs 

9b Utilisation des systèmes nationaux de GFP et de passation des marchés 

[8] Facultatif : égalité hommes-femmes et autonomisation des femmes 

 

Le cadre de suivi du Partenariat mondial complète et consolide les efforts fournis au niveau des pays pour assurer le 

suivi des progrès et renforcer la redevabilité mutuelle. Lors de l’élaboration de leurs propres cadres de suivi de 

l’efficacité de la coopération au développement, les pays peuvent inclure des indicateurs et des objectifs-cibles 

supplémentaires adaptés à leur contexte et à leurs priorités spécifiques.  

Les indicateurs de progrès du cadre de suivi du Partneriat mondial qui sont évalués par le biais d’examens 

documentaires et de mécanismes ne sont pas décrits dans ce document (voir l’Annexe I pour des fiches descriptives 

détaillées sur chaque indicateur).  Cependant, les possibilités pour les parties prenantes nationales de contribuer à 

l’évaluation des avancées mesurées par ces indicateurs et d’en intégrer les conclusions dans leur dialogue au niveau 

des pays seront envisagées au cas par cas.   

 Quel type de coopération au développement est prise en compte ? 

En vue d’assurer le suivi de l’accord de partenariat de Busan à l’échelon mondial, la coopération pour le 

développement est financée principalement par l’Aide publique au développement (APD). Cette dernière comprend 

toutes les opérations conclues : i) ayant comme but essentiel de favoriser le développement économique et 
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l’amélioration du niveau de vie des pays en développement ; et, ii) assorties de conditions financières favorables (un 

emprunt, par exemple, doit comporter un élément de libéralité au moins égal à 25 %).1  

En outre, les pays en développement qui souhaitent mesurer l’efficacité d’un plus large éventail de sources de 

financement de la coopération pour le développement (l’octroi de prêts non concessionnels, par exemple) sont 

encouragés à le faire, pourvu qu’ils répondent aux critères suivants : source officielle (bilatérale ou multilatérale) ; et 

avoir pour objectif principal la promotion du développement économique et de la protection sociale.  

 

Lorsque le financement de la coopération pour le développement est accordé à un pays en développement dans le 
cadre d’un programme régional (multi-pays) et que les activités et versements spécifiques à ce pays en 
développement sont indentifiables, ces versements devraient aussi être enregistrés. 
 
Les opérations publiques suivantes sont exclues du champ d’application des efforts de suivi du Partenariat mondial et 

ne devraient pas être enregistrées : 

 Transactions destinées à des bénéficiaires qui ne résident pas dans le pays en développement ou à des 

organisations régionales qui ne peuvent pas être identifiées au niveau national.    

 Réaménagement/restructuration de la dette. 

 Aide humanitaire et d’urgence. 

 

METHODES DE COLLECTE ET DE VALIDATION DES DONNEES  

 

 Fonder la collecte des données sur les processus nationaux  

Compte tenu de l’importance accordée par l’accord de Partenariat de Busan à la mise en œuvre au niveau national, les 

pays en développement sont encouragés à se mettre d’accord sur des cadres propres à chaque pays, permettant le 

suivi des progrès et la promotion de la redevabilité mutuelle (§ 35a de Busan). De tels cadres pourraient constituer 

une base pour la collecte des données requises pour établir les indicateurs mondiaux. L’intégration de ces données 

dans les processus existants de collecte des données au niveau national, qui utilisent leurs propres outils et calendriers 

nationaux convenus, permettrait d’éviter la création d’outils et de cycles de suivi parallèles qui répondent avant tout 

aux besoins internationaux de présentation de rapports. 

Diverses méthodes pour fonder la collecte des données sur les processus nationaux – exemples illustratifs   

Un nombre croissant de pays ont intégré le suivi de l’efficacité de la coopération au développement ou des engagements des 

partenariats à leurs propres systèmes et processus. Les moyens de réaliser cet objectif comprennent notamment les approches 

suivantes :   

- Intégration d’indicateurs mondiaux sélectionnés tirés de la Déclaration de Paris et de l’accord de Busan pour la collecte 

des données par le biais de systèmes nationaux de gestion de l’aide (comme par exemple la Plate-forme de gestion de 

l’aide du Burundi, la Base de données de l’APD au Cambodge, la Base de données de l’aide au développement au 

Rwanda).  

                                                      

1 Des définitions détaillées sont disponibles dans les Directives pour l’établissement des rapports statistiques de l’OCDE-CAD (OCDE, 

2007). 



 

   

12 

 
Guide du cadre de suivi du Partenariat mondial  

- L’utilisation de certains ou de tous les indicateurs mondiaux de la Déclaration de Paris et de l’Accord de Busan dans les 

cadres nationaux de redevabilité mutuelle (comme par exemple le Cadre d’évaluation des performances du Programme 

d’aide au partenariat du Mozambique, le Cadre d’évaluation des performances des donneurs du Rwanda, Compact du 

Forum des Iles du Pacifique)  

- La collecte et l’analyse des données du fournisseur de coopération pour le développement avant les consultations 

annuelles des partenaraires.  

 

Il faudra peut-être mettre en place des dispositions spéciales pour les pays qui souhaitent participer aux efforts de 

suivi mondial mais n’ont pas organisé les processus et outils pour la collecte périodique, au niveau national, des 

données requises pour  certains ou l’ensemble des indicateurs mondiaux dépendant de sources d’information 

nationales.  Celles-ci pourraient prendre la forme de dispositions similaires à celles utilisées pour les enquêtes de la 

Déclaration de Paris (autrement dit des questionnaires autonomes). Toutefois, ces dispositions devraient être conçues, 

dans la mesure du possible, de façon à soutenir les efforts plus généraux de suivi et d’établissement de rapports au 

niveau national qui dépassent le cadre du Partenariat mondial. 

 Rôles des diverses parties prenantes 

Les gouvernements des pays en développement ont un rôle de premier plan à jouer dans les efforts de suivi au 

niveau national. Ce rôle comprend les aspects suivants :  

 S’assurer que les parties prenantes des pays soient pleinement informées au sujet des efforts de suivi 
mondial de Busan et faciliter leurs contributions au processus ;  

 Superviser la collecte des données sur les indicateurs mondiaux de Busan, soit par le biais de mécanismes et 
d’outils existants, soit par le biais de processus ad hoc ; 

 Organiser un dialogue multi-parties prenantes pour appuyer la consolidation, la validation, et le contrôle final 
des données de manière à garantir la qualité globale de celles-ci ; et,   

 Soumettre les données à l’équipe d’appui conjointe PNUD-OCDE. 

Lors des efforts mondiaux précédents pour assurer le suivi de l’efficacité de l’aide, les gouvernements ont trouvé utile 

de nommer des coordinateurs nationaux qui étaient généralement des hauts fonctionnaires des ministères des 

Finances, de la Planification ou des Affaires étrangères, chargés de la gestion et de la coordination de l’aide.  

Certains pays ont aussi trouvé utile de nommer un point focal pour les donneurs qui pouvait les assister et les soutenir 

dans ce processus. La décision de nommer un tel point focal dans le cadre du suivi du Partenariat mondial et 

d’identifier quel partenaire est le mieux à même de jouer un tel rôle relève des gouvernements eux-mêmes. Le PNUD 

a souvent joué ce rôle par le passé dans de nombreux pays et est prêt à jouer un rôle similaire, en fonction de la la 

demande des pays. 

Les fournisseurs de coopération pour le développement sont invités, dans leurs pays de coopération, à soutenir 

activement le processus à l’échelon national en fournissant les données requises au gouvernement. Trois indicateurs 

dépendent de notification de la part des fournisseurs : prévisiblilité annuelle, aide inscrite au budget, et utilisations des 

systèmes de gestion des finances publiques et de passation de marché (voir tableau ci-après dans la section sur la 

soumission des données). Les programmes mondiaux (comme par exemple, le Fonds mondial, GAVI…) sont aussi 

invités à participer. Pour l’ensemble des fournisseurs, il incombe au responsable de l’organisation au niveau national de 

veiller à la qualité et à l’exactitude des rapports. Cependant, l’expérience du passé montre que des instructions claires 

et des incitations de la part des sièges de ces organisations à leur représentations locales sont indispensables à cet 

égard. 
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Les parlementaires, les organisations de la société civile, le secteur privé et les autres parties prenantes 
jouent un rôle important dans le suivi des progrès de la mise en œuvre des engagements de Busan. Dans ce 
contexte, les acteurs non-étatiques ne sont cependant pas tenus de rendre compte aux autorités des pays en 
développement (même lorsqu’ils mettent en œuvre des projets et programmes financés par l’aide publique au 
développement). Tandis que les données de niveau national utilisées pour le cadre de suivi du Partenariat mondial 
proviennent des gouvernements et des fournisseurs de coopération pour le développement, ces acteurs sont 
encouragés à participer activement à un dialogue national inclusif sur une coopération efficace au service du 
développement tel que décrit ci-après. 

  Validation des données par le biais du dialogue inclusif à l’échelon national 

La communication étroite entre un grand nombre de parties prenantes est un facteur important qui permet d’assurer 

la qualité des rapports sur les indicateurs en tant qu’outil de suivi, et de renforcer la compréhension mutuelle des 

progrès réalisés et des défis rencontrés dans les efforts visant à renforcer l’efficacité de la coopération. Les autorités 

locales, les parlementaires, les OSC et les représentants du secteur privé sont encouragés à participer à un dialogue 

national relatif au suivi des engagements de Busan. Un tel dialogue entrepris dans le contexte des cadres de suivi et 

des processus de coordination propres à chaque pays, fournira aussi l’occasion d’examiner les données communiquées 

à l’équipe d’appui conjointe PNUD-OCDE. Le dialogue et la validation ainsi envisagés contribuent de façon significative 

à l’exactitude des données utilisées pour effectuer le suivi des progrès au niveau mondial. Afin de documenter les 

bonnes pratiques relatives à la participation des diverses parties prenantes nationales aux efforts de suivi mondial, les 

pays seront invités à documenter les processues de consultation dans le cadre de leur présentation des données à 

l’équipe d’appui conjointe PNUD-OCDE. 

L’équipe d’appui conjointe PNUD-OCDE facilitera également en temps opportun, l’accès des pays aux informations sur 

les indicateurs mesurés au moyen de processus mondiaux afin qu’ils puissent aussi réfléchir aux conclusions dans leur 

dialogue à l’échelon national.   

 

SERVICE D’ASSISTANCE   

Un service d’aide en ligne sera établi au sein du site communautaire du Partenariat mondial, dans le but de fournir un 

espace d’échanges entre pairs permettant de partager l’accès au savoir-faire, aux informations techniques et aux 

bonnes pratiques.2  

Le site communautaire comprend une rubrique dédiée au suivi qui fournit un espace d’échange des expériences entre 

les parties prenantes des pays et d’accès aux conseils techniques concernant la mise en œuvre des méthodologies et 

processus de suivi convenus. Cette rubrique inclut les documents de référence et des exemples régulièrement 

actualisés sous forme de réponses aux questions fréquemment posées. En offrant un « guichet unique » pour toutes 

les questions ponctuelles portant sur les indicateurs et la méhodologie, cet appui central permet d’assurer que les 

dispositions prises pour le suivi mondial fournissent des données fiables et comparables à l’ensemble des pays et des 

organisations participants tout en s’appuyant sur les sources existantes de données.  

Les fonctions d’appui du service d’assistance sont coordonnées par l’équipe d’appui conjointe PNUD-OCDE et 

rassemblent des spécialistes des deux organisations, notamment des centres régionaux et des bureaux nationaux du 

PNUD, qui jouent un rôle essentiel pour appuyer la mise en œuvre globale des engagements de Busan à l’échelon des 

pays, et pour assurer le suivi des progrès réalisés.   

                                                      

2 Cette solution Web prend appui sur la plate-forme Web des ‘Teamworks’ du PNUD et offre un ‘Intranet’ protégé par un mot de 

passe pour les parties prenantes du Partenariat mondial.  
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Comment contacter le service d’assistance ? 

Les parties prenantes responsables de la conduite du processus de suivi ou contribuant activement à son déroulement 
dans les pays sont invités à visiter la rubrique  “suivi” du site communautaire du Partenariat mondial. Celle-ci contient 
les documents de référence et une liste de réponses à des questions fréquemment posées.  Pour s’inscrire, s’adresser 
à : community@effectivecooperation.org 

Pour toute demande, prière de contacter: monitoring@effectivecooperation.org   

 

 

SOUMISSION DES DONNEES   

 Remplir la fiche de calcul pays 

Les pays en développement sont invités à soumettre leurs données à l’équipe d’appui conjointe PNUD-OCDE par le 

biais d’une fiche de calcul pays spécialement conçue pour la participation aux efforts de suivi mondial. Cette fiche 

est un tableur Excel qui enregistre les données  pour les indicateurs mesurés au moyen des sources d’informations à 

l’échelon national. 

La Fiche de calcul pays peut être téléchargée à partir du site communautaire du Partenariat mondial. Elle combine 

les données fournies par les gouvernements des pays en développement et par les fournisseurs de coopération, 

comme résumé dans le tableau ci-dessous : 

INDICATEURS  Gouvernements 

Fournisseurs de 

coopération pour le 

développement 

1 
La coopération pour le développement se concentre sur les 
résultats qui répondent aux priorités des pays en développement 

Note : cet indicateur sera mesuré en 2O13  sous 
forme de pilote dans un nombre limité de pays. La 
rétroaction est prévue de manière séparée 

5a 
La coopération pour le développement est davantage prévisible 
(annuelle) 
 

  

5b 
La coopération pour le développement est davantage prévisible 
(à moyen terme) 

  

6 
L’aide est inscrite aux budgets présentés à l’examen 
parlementaire 
 

  

7 
La redevabilité mutuelle est renforcée par le biais d’examens 
inclusifs 
 

  

9b 
Utilisation des systèmes nationaux de GFP et de passation des 
marchés 

  

8 
Facultatif : Egalité hommes-femmes et autonomisation des 
femmes 

  

 

Remarques : 

i. Les définitions des termes clés, les questions spécifiques et des instructions supplémentaires pour tous les 

indicateurs figurant dans le tableau ci-dessous, sont fournies à l’Annexe II.   

 

https://undp.unteamworks.org/gpedc
mailto:community@effectivecooperation.org
mailto:monitoring@effectivecooperation.org
https://undp.unteamworks.org/gpedc
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 Soumission de la fiche de calcul pays 

Une fois que la fiche de calcul pays a été remplie et validée à l’échelon national sous la conduite du gouvernement, 

elle doit être présentée à l’équipe d’appui conjointe PNUD-OCDE par email (monitoring@effectivecooperation.org) au 

plus tard le 13 septembre 2013. Suite à la réception de la feuille de calcul, l’équipe d’appui conjointe consultera les 

autorités désignées des pays en développement pour toute clarification ultérieure. 

 

 Données factuelles complémentaires 

Les pays sont aussi encouragés à partager des informations supplémentaires que l’équipe d’appui pourrait utiliser 

comme base pour enrichir l’analyse globale des progrès réalisés et des défis à relever dans la concrétisation des 

engagements de Busan. La meilleure façon de procéder à cet égard serait de fournir les renseignement utiles au 

moyen de la feuille de calcul-pays qui inclut une section dédiée a cet effet.  

 

 

mailto:monitoring@effectivecooperation.org


 

   

16 

 
Guide du cadre de suivi du Partenariat mondial  

ANNEXE I – FICHES DESCRIPTIVES DES INDICATEURS 

 
Des informations détaillées sur chaque indicateur du cadre de suivi du Partenariat mondial (voir tableau dans la Partie 

I de ce document) sont fournies dans les fiches descriptives présentées dans cette annexe. Pour chaque indicateur, 

ces fiches fournissent des détails méthodologiques, notamment les moyens de mesure, la méthode de calcul et les 

sources de données pour chaque indicateur. 

 



 

   

17 

 
Guide du cadre de suivi du Partenariat mondial  

Indicateur 1. La coopération se concentre sur les résultats qui répondent aux priorités des pays en développement 

Remarque: Il s’agit d’un domaine où aucune mesure n’a été encore effectuée. A cet égard, les définitions détaillées et les 
moyens de mesure de cet indicateur requièrent un travail approfondi de nature plus technique. La finalisation de cet 
indicateur va être effectuée dans le cadre du déploiement du cadre de suivi du Partenariat mondial au niveau des pays en 

2013 et consistera à piloter l’indicateur dans un nombre limité de pays  (Voir Annexe II pour l’approche proposée). 

L’objectif recherché n’est pas d’établir un tableau de bord au sens strict mais de servir de base pour mieux comprendre les 
raisons expliquant les progrès réalisés et les défis restants à relever pour une plus grande utilisation des cadres de 
résultats nationaux et pour attirer l'attention politique sur des questions telles que les exigences permanentes de rapports 
supplémentaires ou parallèles par les fournisseurs de coopération pour le développement.  

Les dimensions qui sont envisagées pour mesurer les progrès accomplis dans ce domaine et qui sont en train d’être 
examinées prennent en compte la possibilité de prendre en compte la qualité des cadres de résultats, et en particulier le 
processus inclusif à travers lequel ceux-ci ont été élaborés. 
 

Engagement de Busan correspondant 

Les engagements pris à Paris (§45) et à Accra (§ 23), de s’en remettre aux cadres de résultats nationaux et aux systèmes 
de suivi et d’évaluation, sont réaffirmés à Busan.  

A Busan, les ministres et chefs d’organisations se sont engagés à adopter des cadres et des plates-formes de résultats 
transparents et pilotés par les pays à leur propre niveau, utilisés comme outils communs par l’ensemble des acteurs 
concernés pour l’évaluation des performances, laquelle reposera sur des indicateurs élaborés d’après les priorités et les 
objectifs de développement des pays en développement. En outre, les fournisseurs de coopération pour le développement 
réduiront au minimum leur utilisation de cadres supplémentaires. (§ 18a) 

Conception de l’indicateur Mesure 

Numérateur : Nombre de fournisseurs de 
coopération qui utilisent les cadres 
de résultats nationaux 

Dénominateur :  Total du nombre de fournisseurs de 
coopération 

La proposition est de déterminer la mesure dans 
laquelle les fournisseurs de coopération utilisent les 
cadres de résultats nationaux sur la base de :  

 Utilisation des objectifs et cibles tels qu’ils 
sont établis dans les stratégies nationales de 
développement en tant que base de 
programmation, de mise en œuvre et 
d’évaluation ; 

 Et utilisation des indicateurs, statistiques 
nationales et systèmes de suivi et évaluation 
propres aux pays pour déterminer le progrès. 
 

 

% des fournisseurs de coopération pour le développement, 
utilisant des cadres de résultats nationaux. 

Une note sera attribuée à l’aide d’une échelle graduée pour 
évaluer le degré d’utilisation des cadres de résultats 
nationaux par les fournisseurs de coopération pour le 
développement qui pourrait varier d’un niveau nul à partiel ou 
complet, sur la base des dimensions proposées.  

Source de données Agrégation 

Données au niveau de chaque pays – évaluation du 
gouvernement du pays partenaire par rapport aux trois 
dimensions proposées ci-dessus. 

Périodicité à déterminer au niveau national suivant les 
besoins et les priorités et les processus existants 
d’évaluation de responsabilité mutuelle. 

  

Par pays en développement, par fournisseur de coopération, 
niveau mondial. 

Agrégation pays en développement et fournisseur de 
coopération : % des fournisseurs et % des pays en 
développement respectivement. 

L’unité d’observation est le fournisseur de coopération pour le 
développement.  
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Niveau de référence Objectif-cible proposé  

A préciser. Tous les fournisseurs de coopération pour le développement 
utilisent des cadres de résultats nationaux. 

Logique : reposant sur l’engagement de Busan qui demande 
à tous les acteurs de changer de comportement dans ce 
domaine. 
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Indicateur 2. La société civile opère au sein d’un environnement qui maximise son engagement et sa 
contribution au développement 
  

Le consensus atteint en 2012 était de se baser sur un nouvel indice de l'environnement favorable (EEI) en cours de 
développement par CIVICUS, l'Alliance mondiale pour la participation citoyenne. CIVICUS a développé  cet indice 
sous la direction d'un groupe consultatif multi-parties, en travaillant en collaboration avec la Plateforme des 
Organisations de la société civie (OSC) pour l'efficacité du développement et en s’appuyant sur l'appui technique du 
milieu académique. CIVICUS a publié un projet d'indice pour consultation en avril et est actuellement en train de 
finaliser l'indice sur la base des commentaires reçus. 

Il avait été initialement prévu que l'indicateur sur l'environnement propice pour les OSC développé dans le cadre du 
Partenariat mondial se concentre sur les sous-dimensions de l’EEI de CIVICUS concernant  l'engagement Busan, à 
savoir de permettre aux OSC d'exercer leur rôle en tant qu'acteurs indépendants du développement et de maximiser 
leur contribution au développement. En raison de la disponibilité limitée des données pour les sous-dimensions 
sélectionnées de l'EEI qui ont impact direct sur l'activité des OSC, il est difficile, à ce stade, d'utiliser cet indice pour 
construire un indicateur qui fournisse à lui seul une base solide pour un dialogue fructueux sur l'état l’environnement 
propice pour les OSC au sein du Partenariat mondial. 

À la lumière de ces défis, il est proposé de s'appuyer sur les travaux de CIVICUS et de les compléter avec des 
données qualitatives supplémentaires pour apporter un éclairage préliminaire sur l'état de l’ environnement favorable à 
la société civile.  

Une attention particulière sera accordée à présenter les aspects pour lesquels des défis et des lacunes persistent en 
matière d’information. Ceci permettra d’attirer l'attention politique sur la nécessité d’efforts internationaux concertés 
pour générer des données primaires plus complètes et de permettre des évaluations plus robustes de l'environnement 
propice pour les OSC dans l'avenir. 

Engagement de Busan correspondant 

[nous nous appliquerons] « à respecter pleinement nos engagements respectifs en vue de permettre aux OSC de 
jouer leur rôle d’actrices indépendantes du développement, en veillant tout particulièrement à créer un environnement 
cohérent avec les droits internationaux agréés, propice à une maximisation de leur contribution au développement ». 
(ABP §22a). 

Conception de l’indicateur Mesure 

L’évaluation va s’appuyer sur l’Indice CIVICUS 
d’environnement favorable, dans la mesure des données 
disponibles et pertinentes et d’autres sources 
d’informations complémentaires qui permettra de fournir 
une appréciation  préliminaire de nature qualitative sur 
l’état de l’environnement favorable aux OSC.  
 
L’examen  
des sous-dimensions à tirer de l'indice CIVICUS 
accordera une attention particulière aux éléments qui se 
rapportent le plus directement aux engagements de 
Busan, et qui dépendent largement du contrôle des 
parties prenantes adhérant au Partenariat de Busan,    c.-
à-d. : des éléments sélectionnés de gouvernance/de 
l’environnement politique, qui on un rapport direct avec 
l’activité de la société civile, y compris le cadre juridique 
et réglementaire des opérations de la société civile. 
 

Une sélection de composantes de l’Indice CIVICUS 
d’environnement favorable.  
 
La première évaluation ne fournira pas de mesure 
quantitative unique. Elle permettra davantage d’apporter 
un éclairage préliminaire s’appuyant sur des données de 
nature quantitative et qualitative. 

Source de données Agrégation 

L’Indice CIVICUS d’environnement favorable ainsi que 
d’autres sources de données complémentaires  en 
fonction de leur disponibilité et pertinence. 

 

L’unité d'observation sera le pays individuel Une 
aggrégation sur le plan quantitatif n’est peut être pas 
envisageable à ce stade en raison des limitations dans la 
disponibilité des données.  

http://socs.civicus.org/?p=4297
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Niveau de référence Objectif-cible proposé 

À préciser (en fonction de l’évaluation préliminaire de 
l’état de l’environnement favorable aux OSC)  
 
 

Progrès continus au fil du temps. 

Logique : il n’existe aucun fondement dans l’accord de 
Partenariat de Busan pour un objectif-cible plus 
spécifique et le but de l'indicateur est de fournir un point 
d’entrée pour un débat politique reposant sur les 
tendances générales observées. 
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Indicateur 3. Engagement et contribution au développement du secteur privé  

 
Remarque: Un dialogue entre parties prenantes intéressées, y compris des discussions au sein du Building Block 
Coopération publique –privée a confirmé que le cadre de suivi et évaluation proposé par l’ouvrage « La marche à 
suivre pour le Dialogue Public-Privé » (B. Herzberg et Wright A., 2006, disponible en ligne : 
www.publicprivatedialogue.org) fournit une base utile pour la poursuite du travail nécessaire à cet indicateur. Le 
Dialogue public-privé est une initiative ayant pour objectif de développer les connaissances et les capacités pour le 
dialogue public-privé. Celle-ci est hébergée au sein de l’Institut de la Banque mondiale et a été sponsorisé par DFID, 
la Banque mondiale, la Société financière internationale et le Centre de développement de l’OCDE.  

L’outil préliminaire pour mesurer la qualité du dialogue public-privé est disponible pour consultation des parties 
prenantes concernées. Les pays en développement intéressés à prendre part aux discussions finales sur la 
conception de l’indicateur et au pilotage de l’indicateur sont invités à indiquer leur intérêt. Ce processus reposera 
essentiellement sur des études documentaires et des interviews ciblées effectuées sous la direction de l’équipe 
d’appui PNUD-OCDE qui travaille étroitement avec l’Institut de la Banque mondiale. Il est prévu d’examiner les 
résultats et de valider la méthodologie proposée à travers une série de consultations  en septembre-octobre.  

Cette approche fournira une base de référence initiale pour la qualité du dialogue public-privé dans un certain nombre 
de pays qui permettra d’alimenter les discussions au niveau ministériel au sein du Partenariat mondial en octobre 
2013.  

Engagement de Busan correspondant 

 
Engagement de faciliter la participation du secteur privé à l’élaboration et la mise en œuvre des politiques et stratégies 
de développement afin de favoriser l’instauration d’une croissance pérenne et la réduction de la pauvreté. (aBP §32b) 
 

Conception de l’indicateur Mesure 

 
Cet indicateur vise à évaluer la qualité du dialogue public-
privé comme variable intermédiaire pour mesurer 
l’engagement du secteur privé (local et étranger, 
entreprises de  différentes tailles - petite, moyenne et 
grande,  associations professionnelles, chambres de 
commerce) et syndicats au dialogue à l’échelon national 
portant sur les politiques et stratégies concernant les 
réformes pertinentes pour l’environnement propice à 
l’investissement et au développement du secteur privé).  

Les dimensions proposées pour l’évaluation incluent  

 L’existence  de mécanismes institutionnalisés ou 
des structures formelles pour faciliter le 
dialogue ;La représentativité des acteurs du 
secteur privé engagés dans le dialogue ; 

 Des indications rudimentaires concernant les 
résultats du dialogue (par ex. le nombre de 
réformes proposées ou mises en œuvre). 

 
Un indice multi-dimensionnel fournissant une mesure 
graduée de la qualité du dialogue public-privé  

Source de données Agrégation 

 
En l’absence de sources de données existantes dans ce 
domaine, l’équipe conjointe PNUD/OCDE collabore 
étroitement avec l’Institut de la Banque mondiale à 
l’examen des auto-évaluations effectuées par les pays 
ayant en place un processus de dialogue public-privé de 
manière à assurer la comparaison. Ce processus 
consistera en un examen de documents qui sera 
complété par des interviews ciblées avec une sélection 
de parties prenantes pour enrichir l’évaluation grâce aux 
perspectives d’un ensemble de parties prenantes. 

 
L’unité d'observation est le pays en développement  
individuel.  
 
La méthode pour calculer l’agrégation mondiale dépendra 
en partie du choix final de l'indicateur (une possibilité 
serait d’examiner le % des pays obtenant  des scores 
supérieurs à un certain score ; ou score moyen dans tous 
les pays). 
 

http://www.publicprivatedialogue.org/
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Niveau de référence Objectif-cible proposé  

 
À préciser suivant le choix de l’indicateur et  la 
disponibilité des données. 

Progrès continus au fil du temps. 

Logique : le but de l'indicateur est de fournir des moyens 
permettant un débat politique plus large portant sur la 
coopération publique-privée et une plus grande 
mobilisation du secteur privé au sein du Partenariat 
mondial. 
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Indicateur 4. Transparence : l’information sur la coopération pour le développement est accessible au public 

 
Remarque : L’équipe d’appui PNUD-OCDE travaille en étroite collaboration avec les secrétariats responsables de la 
gestion des deux systèmes formant le standard commun, à savoir IATI et le Système de notification des créanciers 
(SNPC) et l’Enquête sur les dépenses prévisionnelles du CAD/OCDE pour résoudre les dernières questions techniques 
en suspens concernant la conception de l’indicateur et pour identifier les démarches pratiques pour piloter l’indicateur au 
cours des prochains moins en s’appuyant sur la collaboration existante.  Des affinements sont nécessaires au niveau de 
la couverture des flux de ressources et des acteurs ainsi que la détermination de l’objectif-cible et la manière d’évaluer les 
avancements sur la base des plans de mise en œuvre dont s’est doté chaque fournisseur de coopération pour mettre en 
œuvre le standard commun d’ici 2015. Les observations des parties prenantes intéressées sont assurées à travers les 
deux secrétariats mentionnés ci-dessus ainsi que le groupe ad hoc sur le standard commun. 
 

 

Engagement de Busan correspondant 

 
« Appliquer un standard commun et ouvert pour la publication par voie électronique en temps voulu d’informations 
détaillées et prévisionnelles sur les ressources apportées par la coopération pour le développement... Ce standard doit 
répondre aux besoins d’information des pays en développement et des acteurs non-étatiques… [Nous nous engageons à 
une application complète d’ici décembre 2015). (Partenariat de Busan §23c). 
 

Conception de l’indicateur Mesure 

 
L’évaluation du degré d’avancement dans l’application du 
standard commun d’ici 2015 par les fournisseurs de 
coopération sera effectuée au regard de quatre éléments 
qui découlent   des engagements de Busan, à savoir I) 
ponctualité ; ii) niveau de détails ; iii) caractère 
prévisionnel ; et iv) couverture de l’information fournie sur 
les ressources de la coopération. 
L’indicateur vise à mesurer la mise à disposition 
d’informations sur les flux des ressources historiques, 
actuelles et prévisionnelles de manière détaillée pour 
répondre aux besoins d’information des pays en 
développement. Les définitions précises et les critères 
d’évaluation seront déterminés sur la base des 
composantes principales de l’indicateur. 

 
Un indicateur composite fournissant une mesure graduée de 
l’état d’application du standard commun  par chaque 
fournisseur de coopération pour le développement (mesure 
exacte à déterminer). 

Source de données Agrégation 

 
Un examen des données disponibles à travers les 
composantes de notification par rapport au standard 
commun (SNPC et IATI). Aucune collecte de données 
n’est envisagée dans les pays en développement. 
 
 

 
L’unité proposée d’observation est le pays individuel (pour les 
fournisseurs bilatéraux) ou les organisations (pour les 
fournisseurs multilatéraux). En d’autres mots, l’indicateur 
considère si un fournisseur donné a mis en œuvre le 
standard commun   
 
L’idéal serait de définir l’indicateur de manière à soutenir 
l’agrégation à l’échelle mondiale, de manière à fournir un 
aperçu des avancées. 

Niveau de référence Objectif-cible proposé   

 
A préciser en fonction de la conception finale de 
l’indicateur (2011 permettrait de mesurer le progrès 
depuis Busan) 

 
Appliquer le standard commun – Tous les fournisseurs de 
coopération pour le développement sont en bonne voie 
d’appliquer d’ici 2015 un standard commun et ouvert pour la 
publication par voie électronique d’informations 
circonstanciées, prévisionnelles et dans les délais sur la 
coopération pour le développement. 
 
Logique : l’engagement de Busan 
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Indicateur 5a. La coopération pour le développement est davantage prévisible (annuelle) 
  

Engagement de Busan correspondant 

 
L’engagement de la Déclaration de Paris de « verser l’aide en temps voulu et selon un calendrier prévisible en 
respectant les échéances convenues » (§26 de la DP; réaffirmé dans le cadre de Busan). 

Conception de l’indicateur Mesure 

 
Numérateur : Apports de coopération déclarés par 

le fournisseur de coopération comme 
décaissés au cours de l’année n 

Dénominateur : Apports de coopération prévus pour 
être décaissés par le fournisseur de 
coopération au cours de l’année n, 
tels que communiqués au 
gouvernement du pays en 
développement 
 

 

 
Pourcentage de l’aide destinée au secteur public, 
décaissée au cours de l’exercice pour lequel elle était 
prévue par les fournisseurs de coopération pour le 
développement. 
 
Noter que cet indicateur s'appuie sur l'approche générale 
utilisée pour l'indicateur 7 de l'Enquête sur le suivi de la 
Déclaration de Paris 

Source de données Agrégation 
 

Donnés au niveau du pays (auto-déclaration du 
fournisseur de coopération). 
 

 
Afin d’éviter que les décaissements insuffisants ou 
excessifs se neutralisent, le rapport est inversé lorsque le 
numérateur est supérieur au dénominateur. Cela est tout 
à fait cohérent avec l’approche adoptée dans le rapport 
OCDE (2011).

3
 

 
Noter toutefois que lors de l’agrégation (mondiale, par 
pays ou fournisseur de coopération), une moyenne 
pondérée est désormais utilisée. Autrement dit, la somme 
de toutes les valeurs du numérateur divisée par la somme 
de toutes les valeurs du dénominateur. Ce calcul 
remplace le rapport national moyen utilisé dans le rapport 
OCDE (2011) et dans des travaux précédents. 
 

Niveau de référence Objectif-cible proposé pour 2015 

 
2010 (estimation, 78 pays) : 75 % 

 
Réduire de moitié l’écart – réduire de moitié la part des 
fonds de coopération non décaissée au cours de 
l’exercice budgétaire pour lequel elle était prévue. 
 
Logique : l’objectif-cible de la Déclaration de Paris 

 

                                                      

3
 OCDE (2011), Efficacité de l’aide 2011: Progrès dans la mise en oeuvre de la Déclaration de Paris, OCDE, Paris, disponible en ligne: 

http://www.oecd-ilibrary.org/development/aid-effectiveness-20119789264084780-fr 

 

http://www.oecd-ilibrary.org/development/aid-effectiveness-20119789264084780-fr
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Indicateur 5b. La coopération pour le développement est davantage prévisible (à moyen terme) 
  

Engagement de Busan correspondant 

 
« D’ici 2013… fournir des informations disponibles, régulières et sur une période de trois à cinq ans concernant les 
dépenses futures et/ou les plans de mise en œuvre, comme convenu à Accra... » (APB §24a). 
 

Conception de l’indicateur Mesure 

 
Le gouvernement du pays en développement détermine 
si, sur la base de ses dossiers, un plan prévisionnel de 
dépenses, est disponible pour chaque fournisseur de 
coopération, couvrant chacun des trois prochains 
exercices. Le plan doit répondre à l’ensemble des critères 
suivants : 
 

 Mis à disposition par le fournisseur de 
coopération pour le développement, sous forme 
écrite ou électronique ;  

 Indique clairement les informations indicatives 
pour les dépenses prévisionnelles ou les 
activités future  

 Les sommes sont présentées au moins par 
année selon l’exercice budgétaire du pays en 
développement (l’année fiscale de ce dernier) 

 
En outre, pour chaque année, l’information fournie doit 
remplir les deux critères supplémentaires suivants ; 
 

 La couverture est complète pour l’ensemble des 
secteurs, des types et modalités d’appui connus; 
et 

 Les sommes et les devises pour les fonds de 
coopération sont clairement indiquées.  

 

 
Part estimée de la coopération pour le développement 
couverte par les plans indicatifs prévisionnels de 
dépenses et/ou de mise en œuvre pour les trois années 
suivantes. 

Source de données Agrégation 

 

Données rassemblées à l’échelon national (rapports 
établis par les gouvernements des pays en 
développement sur la disponibilité des plans 
prévisionnels de chaque fournisseur). 
 
 

 
Les valeurs de l’indicateur pour chaque fournisseur 
individuel et chacun des pays servira de base pour 
l’aggrégation mondiale. 
 

Niveau de référence Objectif-cible proposé  

 
A préciser sur la base de la collecte de données en 2013 

 
Réduire de moitié l’écart – réduire de moitié la part des 
fonds de coopération non couverte par les plans indicatifs 
prévisionnels de dépenses au niveau national. 
 
Logique : suit la même approche pour ce qui est de la 
prévisibilité en cours d’exercice (voir l’indicateur 5a) 
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Indicateur 6. L’aide est inscrite aux budgets soumis à l’examen parlementaire 
  

Engagement de Busan correspondant 

 

L’engagement de Busan « d’intensifier le rôle des parlements en matière de supervision des processus de 

développement » (§ 21a) et celui d’Accra de « faciliter la surveillance parlementaire en garantissant une transparence 

accrue dans la gestion des finances publiques, notamment en rendant public le montant des recettes, des budgets, 

des dépenses ... » (§24 du PAA). 

Conception de l’indicateur Mesure 

 
Numérateur : Fonds de coopération comptabilisés 

dans le budget annuel de l’exercice 
n. 

Dénominateur : Fonds de coopération prévus pour 
décaissement au cours de l’exercice 
n par les fournisseurs de 
coopération, tels que transmise au 
gouvernement partenaire au début 
de l’exercice n. 
 

Le dénominateur utilisé dans cet indicateur est le même 
que celui utilisé dans le calcul de l’indicateur 5a 
(prévisibilité, cf. page précédente). 
 

 

 
% des fonds de coopération prévus pour décaissement 
qui sont comptabilisés dans les budgets annuels 
approuvés par les assemblées législatives. 
 
 
Noter que cet indicateur se fonde sur l'approche générale 
utilisée pour l'indicateur 3 de l'Enquête sur le suivi de la 
Déclaration de Paris 

Source de données Agrégation 

 
Données rassemblées au niveau national (données 
extraites des budgets publics existants et de l’auto-
déclaration des fournisseurs de coopération). 

 
Afin d’éviter que les estimations insuffisantes ou 
excessives se neutralisent, le rapport est inversé lorsque 
le numérateur est supérieur au dénominateur. Cela est 
tout à fait cohérent avec l’approche adoptée dans le 
rapport OCDE (2011). 
 
Noter toutefois que lors de l’agrégation (mondiale, par 
pays en développement ou fournisseur de coopération), 
une moyenne pondérée est désormais utilisée. Autrement 
dit, la somme de toutes les valeurs du numérateur divisée 
par la somme de toutes les valeurs du dénominateur. Ce 
calcul remplace le ratio national moyen utilisé dans le 
rapport OCDE (2011) et dans des travaux précédents. 
 

Niveau de référence Objectif-cible proposé  

 
A préciser et disponible seulement pour les pays utilisant 
l’année civile pour leur exercice fiscal (les données pour 
le dénominateur ne sont disponibles à l’heure actuelle 
que pour l’année civile). 
 
À titre indicatif, l’aide inscrite aux budgets en 2010 en tant 
que pourcentage des décaissements d’aide (indicateur 3 
de la DP, pour 78 pays) s’élevait à 41 % 

 
Réduire de moitié l’écart – réduire de moitié la part des 
apports de coopération pour le développement au secteur 
public qui n’est pas prise en compte dans le(s) budget(s) 
de l’État (au moins 85% des apports étant comptabilisés 
dans le budget). 
 
Année de référence : 2010 
 
Logique : l’objectif-cible de la Déclaration de Paris. 
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Indicateur 7. Redevabilité mutuelle 
  

Engagement de Busan correspondant 

L’engagement de Paris d’évaluer conjointement les progrès accomplis dans l’exécution des engagements pris 

concernant l’efficacité de l’aide (§50 de la DP). L’engagement d’Accra de veiller à ce que les évaluations mutuelles 

soient entreprises dans tous les pays, associées à un meilleur contrôle parlementaire et à la participation des citoyens. 

(§24b du PAA).  

L’engagement de Busan d’encourager l’ensemble des acteurs de la coopération pour le développement à participer à 

ces processus (§18d) ; de convenir des cadres pilotés par le pays, permettant le suivi des progrès et la promotion de 

la redevabilité mutuelle (§35a). 

Conception de l’indicateur Mesure 

 
Numérateur : Nombre de pays qui sont 

considérés comme ayant un 
processus de redevabilité mutuelle. 
 

Dénominateur: Nombre total de pays 
 

Un pays est considéré comme disposant d’un 
processus d’évaluation mutuelle lorsqu’il satisfait au 
moins à quatre des cinq critères proposés ci-dessous :  

 Existence d’une politique d’aide ou de 
partenariat établissant les priorités pour la 
coopération au développement du pays. 

 Existence d’objectifs-cibles d’efficacité de la 
coopération pour le développement aussi 
bien pour les autorités du pays en 
développement et les fournisseurs de 
coopération. 

 Évaluation par rapport à ces objectifs-cibles 
entreprise conjointement et à haut niveau par 
le gouvernement et les fournisseurs de 
coopération au cours des deux dernières 
années. 

 Participation active des autorités locales et 
des parties prenantes non exécutives à de 
telles évaluations. 

 L’ensemble des résultats de ces exercices 
sont rendus publics. 

 

 
% des pays qui entreprennent des évaluations mutuelles 
inclusives des progrès accomplis dans l’exécution des 
engagements convenus et qui remplissent au moins 
quatre des cinq critères proposés. 
 
 
Remarque : cet indicateur prend la forme d’une version 
améliorée de l’indicateur 12 de la DP. 

Source de données Agrégation 

 
Données à l’échelon national. Auto-déclaration par 
rapport aux critères établis, sur la base du travail du 
DAES des Nations Unies sur la redevabilité mutuelle  
 

 
L’unité d’observation est le pays en développement 
individuel (score établi à travers cinq dimensions). 
L’agrégation mondiale fondée sur le % des pays 
satisfaisant à quatre critères sur cinq. 

Niveau de référence Objectif-cible proposé  

 
Estimation 2010 = 38 % (78 pays) 
 
Remarque : Les critères proposés dans la méthodologie 
actuelle ont évolué par rapport à ceux utilisés pour établir 
le niveau de référence de 2010. En tant que tels, ils ne 
représentent qu’une estimation 

 
Tous les pays en développement ont mis en place des 
évaluations mutuelles inclusives. 
 
Logique : l’objectif-cible de la Déclaration de Paris 
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Indicateur 8. Égalité homme-femme et autonomisation des femmes 
  

Conformément à l’esprit des discussions en cours portant sur le cadre de développement post-2015, les pays à tous 
les stades de développement, sont conviés à partager les données probantes de leurs efforts dans ce domaine et de 
leurs performances par rapport à cet indicateur, vu l'intérêt manifesté pour la promotion de l'apprentissage mutuel et 
de l'échange d'expériences. 

Engagement de Busan correspondant 

 
« [Nous nous appliquerons à] accélérer et intensifier nos efforts pour collecter, diffuser, harmoniser et mettre 
pleinement à profit des données ventilées par sexe afin d’éclairer les décisions stratégiques et de guider 
l’investissement, en veillant de même à ce que les dépenses publiques soient dûment ciblées pour bénéficier aux 
femmes comme aux hommes ». (APB §20a). 
 

Conception de l’indicateur Mesure 

Numérateur : Nombre de pays qui ont un système de 
suivi des affectations destinées à l'égalité homme-femme 
et à l'autonomisation des femmes 

Dénominateur : Nombre total de pays 

Il est proposé que les pays doivent répondre à deux des 
critères suivants, dont obligatoirement lequatrième critère, 
pour être considérés comment ayant en place un tel 
système : 
1. Il existe une déclaration officielle du gouvernement 

pour effectuer le suivi des affectations destinées à 
l’égalité homme-femme et l’autonomisation des 
femmes. Celle-ci peut prendre la forme, par exemple, 
d’un cadre ou d’une loi sur la budgétisation sensible 
au genre.   

2. Des affectations pour l’égalité homme-femme et 
l’autonomisation des femmes font l’objet d’un suivi 
systématique. 

3. L’unité centrale du gouvernement responsable des 
dépenses publiques (par exemple le ministère des 
Finances ou un ministère sectoriel) détient le 
leadership et le contrôle en matière de suivi.  

4. Les informations budgétaires concernant l’égalité 
homme-femme sont rendues publiques à travers le 
contrôle parlementaire, l’exercice de droit de regard 
des organisations de la société civile, des 
publications, sites web ou autres moyens. 

En outre, les pays peuvent indiquer, s’ils le souhaitent, si : 
a) les décisions d’affectation des ressources budgétaires 
aux niveaux sectoriel et local/ou district sont déterminées 
sur la base d’indicateurs et de données relatives au 
thème égalité hommes-femmes ; et b) des évaluations 
d’impact sont réalisées régulièrement portant sur la 
manière dont les dépenses publiques profitent 
respectivement aux femmes et aux hommes. 

 
Part des pays en développement disposant de systèmes 
permettant d’effectuer le suivi et rendre publiques les 
affectations destinées à l’égalité homme-femme et à 
l’autonomisation des femmes. 
 
 

Sources de données Agrégation 

Le système de notification interne à l’ONU-Femmes, sur 
la base de données recueillies auprès des ministères des 
Finances au niveau des pays, en s'appuyant dans la 
mesure du possible sur des sources de données 
existantes.  

L’unité d’observation est le pays en développement 
même. 

Agrégation mondiale : pourcentage de pays en 
développement. 
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Niveau de référence Objectif-cible proposé 

Non disponible. Les données de l’ONU-Femmes pour 
2013 fourniront le niveau de référence.  
 

Tous les pays en développement ont, d’ici 2015, des 
systèmes qui effectuent le suivi des affectations destinées 
à l'égalité homme-femme et à l'autonomisation des 
femmes, et les rendent publiques. 
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Indicateur 9a. Qualité des systèmes nationaux de gestion des finances publiques 
  

Engagement de Busan correspondant 

 
Les engagements de la Déclaration de Paris de renforcer les systèmes nationaux tout en augmentant leur utilisation 
(§17à 30 de la DP ; réaffirmés au §19 de l’APB). 

Conception de l’indicateur Mesure 

 
Cet indicateur prend la forme d’un score allant de 1 (le 
plus faible) à 6 (le plus élevé) par progression d’un demi-
point (0.5). 
 
Les trois dimensions suivantes sont évaluées par la 
Banque mondiale en ayant recours à des critères établis : 
 
a. un budget exhaustif et crédible lié aux priorités de 

l’action publique ; 
b. des systèmes efficaces de gestion financière pour 

s’assurer que le budget soit exécuté comme prévu, 
de manière contrôlée et prévisible ; et 

 des rapports budgétaires et comptables en temps 
voulu et précis, y compris des comptes publics dans 
les délais et audités et des dispositions efficaces 
pour le suivi.
 

Les trois dimensions se voient toutes conférées la même 
importance. Voir la Banque mondiale (2010) concernant 
les critères détaillés sous-tendant chaque dimension. 
 

 
Identique à l’indicateur 2a de la Déclaration de Paris. 
 
Cet indicateur est basé sur l’Évaluation de la politique et 
des institutions nationales (EPIN)

4
 de la Banque 

mondiale. Il prend la valeur d’un critère de l’EPIN – soit 
l’indicateur 13 – qui offre une mesure de la qualité des 
systèmes nationaux de gestion budgétaire et financière 
d’un pays en développement.  
 

Source de données Agrégation 
 

Banque mondiale [ensemble de données internationales 
existantes, publié annuellement et disponible pour les 
pays de l’Association internationale de développement 
(IDA)]. 

 
Pour cet indicateur l’unité d’observation est le pays en 
développement même. 
 
Lors de l’agrégation au niveau mondial, la mesure utilisée 
est le pourcentage des pays en développement 
progressant d’au moins un degré (c.-à-d., d’un demi-
point) depuis l’année de référence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      

4 World Bank (2012), CPIA 2012, Operations Policy and Country Services, World Bank, disponible en ligne : 

http://www.worldbank.org/ida/IRAI-2012.html  

http://www.worldbank.org/ida/IRAI-2012.html
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Niveau de référence Objectif-cible proposé pour 2015 

 
2010 (pour les pays participant à l’Enquête de la DP 
2011) : 
 

Score de 

GFP/EPIN 
>=5 4.5 4 3.5 3 <3 Tous 

Nbr. de 

pays 0 2 8 25 12 9 56 

% 0 % 4 % 14 % 45 % 21 % 16 % 100 % 
 

 
La moitié des pays en développement progresse d’au 
moins un degré (autrement dit de 0.5 point) sur l’échelle 
de performance de GFP/EPIN. 
(Année de référence : 2010). 
 
Logique : l’objectif-cible de la Déclaration de Paris 
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Indicateur 9b. Utilisation des systèmes nationaux de gestion des finances publiques et de passation de 
marchés 

  

Engagement de Busan correspondant 

 
Les engagements de la Déclaration de Paris (§21, 26) et d’Accra (§15), tels que réaffirmés à Busan. L’engagement de 
Busan « d’utiliser les systèmes nationaux comme approche par défaut pour les programmes de coopération au 
développement à l’appui des activités gérées par le secteur public » (APB §19a). 
 
 

Conception de l’indicateur Mesure 

 
Numérateur : Apports de coopération pour le 

développement utilisant les 
systèmes nationaux de gestion des 
finances publiques (moyenne de a, 
b, c et d) 

Dénominateur : Total des apports de coopération 
pour le développement destinés au 
secteur public. 

 
Où : 
a = fonds de coopération versés au secteur public, en 
utilisant les procédures nationales d’exécution budgétaire ; 
b = fonds de coopération versés au secteur public, en 
utilisant les procédures nationales d’information 
financière ;  
c = fonds de coopération versés au secteur public, en 
utilisant les procédures nationales d’audit ; et 
d = fonds de coopération versés au secteur public, en 
utilisant les systèmes nationaux de passation de marchés. 

 
Noter que cet indicateur réunit en un indicateur 
composite unique les indicateurs 5a (utilisations des 
systèmes nationaux de gestion des finances publiques 
(GFP)) et 5b (utilisation des systèmes nationaux de 
passation de marchés) de la Déclaration de Paris. 
 
% des décaissements de fonds de coopération destinés 
au secteur public, en ayant recours au système de 
gestion des finances publiques et de passation de 
marchés du pays en développement (moyenne établie 
en utilisant quatre composantes a-d ci-dessous). 

Source de données Agrégation 

 
Données au niveau du pays (auto-déclaration du 
fournisseur de coopération pour le développement). 

 
Pays en développement, fournisseur de coopération, 
niveau mondial : total des numérateurs divisé par le total 
des dénominateurs. 

Niveau de référence Objectif-cible proposé pour 2015 

 
2010 (78 pays) : 49 % 

 
L’objectif-cible du pays dépend du score obtenu pour 
l’indicateur 9a (qualité des systèmes de GFP) : 

 Réduire l’écart de deux tiers – une réduction de 
deux tiers du % des fonds de coopération qui 
ne font pas appel aux systèmes nationaux de 
GFP pour les pays obtenant un score ≥ 5 à 
l’indicateur 9a ; 

 Réduire l’écart d’un tiers – une réduction d’un 
tiers du % des fonds de coopération qui ne font 
pas appel aux systèmes nationaux de GFP 
pour les pays obtenant un score compris entre 
3.5 et 4.5 à l’indicateur 9a. 

 
Logique : l’objectif-cible de la Déclaration de Paris 
(même si les systèmes de passation de marché 
constituent maintenant un des quatre éléments des 
systèmes nationaux inclus dans l’indicateur, plutôt que 
de faire l’objet d’un objectif-cible séparé) 
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Indicateur 10. L’aide est déliée (non liée) 
  

Engagement de Busan correspondant 

 
« en application du Programme d’Action d’Accra, nous accélèrerons nos efforts pour délier notre aide » (APB §18e) 

Conception de l’indicateur Mesure 

 
Numérateur : Montant de l’APD déliée 

Dénominateur : APD totale 
 

 
Identique à l’indicateur 8 de la Déclaration de Paris 
 
% de l’aide qui est entièrement déliée 
 
Pour des définitions détaillées, voir le rapport OCDE 
(2007)

5
 

 

Source de données Agrégation 

 
Source de données internationales existantes : auto-
déclaration du fournisseur de coopération pour le 
développement sur le degré de liaison de l’aide par le 
biais du système de notification des pays créanciers 
(SNPC) du CAD de l’OCDE 
 

 
Par pays en développement, par fournisseur de 
coopération, niveau mondial : total des numérateurs 
divisé par le total des dénominateurs 

Niveau de référence Objectif-cible proposé  

 
2009 (toute l’APD bilatérale) : 79 % 

 
Progrès continus au fil du temps 
 
Logique : l’objectif-cible de la Déclaration de Paris 

 

                                                      

5 OCDE (2007), Directives pour l’établissement des formulaires du système de notification des pays créanciers, 4 septembre, 

DCD/DAC(2007)FINAL, OCDE, Paris. Disponible en ligne : http://www.oecd.org/dataoecd/16/54/1948110.pdf   

http://www.oecd.org/dataoecd/16/54/1948110.pdf
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ANNEXE II – QUESTIONS ET DEFINITIONS POUR GUIDER LA COLLECTE DE 
DONNEES DANS LES PAYS 

Cette annexe apporte des conseils aux autorités des pays en développement pour les assister dans la collecte des 

données et permettre aux fournisseurs de coopération pour le développement et autres parties prenantes de 

s’engager dans le processus. Sont inclues des questions pour orienter la collecte des données pour chaque indicateur 

dépendant d’une source d’information à l’échelle du pays ainsi que des définitions détaillées pour les concepts 

principaux afin d’assurer l’exactitude des renseignements.  

Des renseignements plus détaillés sont disponibles sous forme de réponses aux questions fréquemment posées 

concernant le processus de suivi en tant que tel et les indicateurs et les indicateurs en particulier sont disponibles sous 

la rubrique « suivi » du site communutaire du Partenariat mondial (voir section Service d’assistance, Partie II de ce 

document). 

DEFINITIONS GENERALES 

 

Année de référence 

utilisée au titre du 

renseignement des 

indicateurs 

L’année de référence est celle relative au dernier exercice budgétaire du pays en 
développement pour lequel des données sur différents aspects liés à la coopération pour le 
développement sont disponibles.  

Ceci signifie également que les fournisseurs de coopération pour le développement doivent notifier 
l’ensemble de leurs données conformément à l’exercice budgétaire du pays en développement. 

Dans les pays en développement où l’exercice budgétaire n’est pas calqué sur l’année civile, et dans 
lesquels des données de suivi sont facilement disponibles à travers des processus existants, les 
gouvernements pourraient envisager de fournir des données par année civile en complément des 
données par exercice budgétaire. Tout en étant une option, ceci permettrait de contribuer à faciliter 
l’agrégation des données au niveau international et d’en améliorer la comparabilité.     

A noter que pour la plupart des indicateurs, cette année est à priori 2012 (ou l’année fiscale se 
terminant en 2012 ou 2013). 

Fournisseur de 

coopération pour le 

développement   

Un fournisseur de coopération pour le développement est un pays, une organisation officielle ou un 
organisme public – y compris les collectivités locales et les institutions multilatérales. Dans le cadre de 
cette définition, les organisations non-gouvernementales et les entreprises du secteur privé ne sont 
pas considérés comme des fournisseurs de coopération pour le développement, même si celles-ci sont 
responsables de la mise en œuvre de programmes financés par les fournisseurs de coopération pour 
le développement.  

Remarques : 

i. Les données concernant les fournisseurs de coopération pour le développement provenant 

d’entités différentes (organismes pour des programmes distincts) devraient être 

combinées6.  

ii. Pour éviter la double comptabilisation dans les cas où un fournisseur de coopération pour le 

développement verserait des fonds pour le compte d’un autre fournisseur – qu’il soit 

bilatéral ou multilatéral, seul  le fournisseur de coopération pour le développement qui 

effectue le dernier versement au gouvernement, sera tenu d’établir un rapport sur ces 

fonds.  

                                                      

6 Les institutions de l’ONU sont encouragées à présenter leur propre rapport à l’échelon national. Toutefois, aux fins des efforts de 

suivi mondial de Busan, seules les rapports combinés de TOUTES les institutions de l’ONU pourront être inclus dans la feuille de calcul 

national. Les résultats à l’échelle mondiale seront présentés sous la rubrique: « Nations Unies », à l’exception du FIDA.   

https://undp.unteamworks.org/login?destination=node%2F271119
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Opération de coopération 

pour le développement à 

prendre en compte 

Pour les besoins du cadre de suivi du Partenariat mondial, les fonds de coopération pour le 
développement consistent principalement en l'aide publique au développement (APD). Celle-ci inclut 
toutes les opérations officielles satisfaisant à la définition fournie dans les Directives pour 
l’établissement des rapports statistiques de l’OCDE/CAD (OCDE, 2007) ; à savoir des dons et prêts en 
faveur des pays en développement répondant aux critères suivants : 

 Avoir pour but essentiel de favoriser le développement économique et l’amélioration du 
niveau de vie des pays bénéficiaires ;  

 Être assortis de conditions favorables et comporter une composante de subvention au 
moins égale à 25 %. 

De plus, les pays en développement intéressés à effectuer le suivi de l’efficacité d’un ensemble plus 
large de fonds de coopération pour le développement ( des fonds de nature non-concessionnelle) sont 
encouragés à le faire, à condition que les critères suivant soient respectés :  

  source officielle (bilatérale ou multilatérale);   
  promotion du développement économique et du bien-être comme objectif principale; 
 l’élément don est trop bas pour satisfaire aux critères d’APD.  

Opération de coopération 

pour le développement à 

ne PAS prendre en 

compte 

Les opérations suivantes sont exclues du champ du cadre de suivi du Partenariat mondial : 

 Les opérations dont le bénéficiaire n’est pas une entité basée dans le pays de destination 
de l’ADP ou est une organisation régionale (sauf lorsqu’il possible de déterminer le montnat 
bénéficiant directement au pays en développement considéré – voir ci-après). 

 Les opérations de réaménagement/restructuration de la dette. 

 Les opérations de secours et d’aide d’urgence. 

Taux de change Les opérations relatives à la coopération pour le développement doivent être exprimées en dollars 
américain. Un tableau de conversion est fourni dans la rubrique consacrée au processus de suivi sur le 
site communautaire du Partenariat.  

Versement Un versement est la mise à la disposition, pour un pays en développement, de ressources telles que 
définies précédemment (voir opérations de coopération pour le développement). Les apports en 
nature ne doivent être pris en compte que si la valeur des ressources correspondantes a été 
monétisée dans un accord ou dans un document transmis au gouvernement. 

Lorsque les fonds de coopération pour le développement sont fournis au pays en développement dans 
le cadre d’un programme régional (bénéficiant à plusieurs pays) et qu’il est possible d’identifier les 
activités et les décaissements qui sont affectés spécifiquement au pays en développement en 
considération, ces décaissements doivent aussi être pris en compte. 

Afin d’éviter que ces sommes soient comptées deux fois, lorsque les apports d’un fournisseur de 
coopération pour le développement transitent par un autre fournisseur, leur montant sera notifié par 
celui qui effectue le versement final aux autorités nationales. La seule exception à cette instruction 
concerne la question Qp4, en réponse à laquelle les fournisseurs doivent indiquer le montant total de 
fonds de coopération pour le développement destiné au secteur public acheminé par l’intermédiaire 
d’autres fournisseurs (dans le cadre d’accords de coopération déléguée, de financements à travers des 
organisations multilatérales ou de fonds fiduciaires multi-donneurs gérés par un autre fournisseur). 
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Versements en faveur du 

Secteur public 

Ce sont les versements opérés dans le cadre d’un accord de coopération pour le développement avec 
des entités de l’administration (ministères, services, organismes ou municipalités) habilitées à recevoir 
des fonds ou entreprendre des dépenses pour le compte de l’administration centrale, y compris pour 
des travaux et des opérations sur biens ou services délégués ou sous-traités par ces entités à d’autres 
entités telles que : 

 des organisations non gouvernementales (ONG), 

 des organismes publics semi-autonomes (institutions paraétatiques, par exemple), ou 

 des entreprises privées. 

Pour les besoins du renseignement des indicateurs 5a (prévisibilité annuelle), 6 (aide inscrite au 
budget) et 9b (utilisation des systèmes nationaux de gestion des finances publiques et de passation 
de marchés), les fonds de coopération pour le développement comprennent les versements en faveur 
du secteur public.   
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INDICATEUR 1 : LA COOPÉRATION POUR LE DÉVELOPPEMENT SE CONCENTRE SUR 

LES RÉSULTATS QUI RÉPONDENT AUX PRIORITÉS DES PAYS EN DÉVELOPPEMENT  

Remarque: Étant donné la nature complexe de cet indicateur et la diversité des approches suvies par différents pays 

en matière de cadres de résultats, une consultation plus détaillée et ciblée est nécessaire dans un certain nombre de 

pays intéressés à piloter l'indicateur. Cela se fera de juillet-septembre sous la direction de l'équipe de soutien conjointe 

PNUD-OCDE, et en consultation avec l'ensemble des parties prenantes intéressées. 

Cet indicateur vise à mesurer l’état d’avancement dans l’adoption,  sous la direction des pays eux-mêmes, de cadres 

de résultats transparents et de plates-formes au niveau des pays comme outil commun à tous les acteurs concernés 

pour évaluer les avancée en matière de dévelopement en fonction d'indicateurs tirés des priorités et des objectifs de 

développement des pays tandis que les fournisseurs de coopération pour le développement  minimisent leur recours à 

des cadres supplémentaires et parallèles. 

La méthodologie préliminaire pour évaluer la mesure dans laquelle les fournisseurs de la coopération au 

développement utilisent les résultats cadres nationaux propose plusieurs dimensions. Celles-ci pourraient servir à 

identifier divers scénarios sur une échelle allant d’un degré élevé, moyen et faible d’utilisation. Cette approche tente de 

saisir la nature complexe de cet indicateur. Toutefois, cela pose des problèmes dans la réalisation des évaluations 

nécessaires pour informer cet indicateur et d'assurer la cohérence entre les pays et dans chaque pays, à travers des 

fournisseurs de coopération pour le développement. Étant donné qu'il n'y a pas eu de mesure précédent entrepris 

pour évaluer les progrès dans ce domaine, il est proposé d'affiner et de tester cette méthodologie à travers un 

processus de pilotage dans un nombre limité de pays intéressés et ayant la capacité de s'engager dans ce domaine 

dans les prochains mois . L'équipe de soutien interarmées fournira des conseils et un soutien consultatif pour les 

points focaux nationaux que les pays s'engagent à l'évaluation pilote en utilisant la méthodologie et un ensemble de 

critères / questions suivantes. 

Les pays intéressés à tester cette méthodologie et piloter l'indicateur sont invités à contacter l'équipe de 

soutien d’ici le 15 Juillet. 

QUESTIONS A INSERER  

Des questions vont être élaborées pour évaluer le degree d’utilisation des cadres de résultats nationaux, compte tenu 

des dimensions suivantes : 

1. La mesure dans laquelle un fournisseur de coopération pour le développement utilise les objectifs-cibles de la 

Stratégie nationale de développement comme référence pour la fourniture et l’évaluation des résultats 

(performances) de son propre programme national. (Ce critère pourrait être mesuré en examinant la 

Stratégie d’aide aux pays du fournisseur, les accords sectoriels qu’il a conclus avec le gouvernement ou ses 

descriptifs de projet). 

 

2. La mesure dans laquelle un fournisseur de coopération pour le développement utilise le cadre des résultats 

du pays partenaire et les systèmes de suivi et d’évaluation y afférents, notamment les systèmes statistiques 

nationaux, pour assurer le suivi des progrès réalisés dans la concrétisation de son programme et de ses 

projets.  
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(Ce critère pourrait être mesuré en examinant le niveau d’utilisation des indicateurs du pays, des statistiques 

nationales et des systèmes d’évaluation et de suivi tels qu’ils figurent dans les procédures de présentation de 

rapports associées aux Stratégies d’aide aux pays, aux accords sectoriels, aux accords de prêts et de dons, et 

aux descriptifs de projets).   

 

3. La mesure dans laquelle le programme national d’un fournisseur de coopération est aligné sur les propres 

programmes du pays en développement.  

[Ce critère pourrait être mesuré en examinant le niveau de financement fourni à la coopération au 

développement par le biais d’approches-programme comme par exemple, les projets à l’appui des approches 

sectorielles, le financement commun ou l’appui (le soutien) budgétaire].   

Durant la phase pilote, il est proposé de recueillir des observations de nature quatlitative sur la base d’un ensemble de 

questions plus détaillées relatives aux dimensions proposées ci-dessus. Cette phase pilote aura pour objectif de réunir 

des examples concrets pour chacun des scénarios envisagés de manière à développer une méthodologie et des 

critères de notification pour aider les pays à effectuer une évaluation et leur proposer des instructions pour identifier 

les types de comportement correspondant aux différents niveaux de performance. 

Les observations préliminaires reçues de la part de différentes parties prenantes ont confirmé la clareté et la 

pertinence des définitions proposées pour les cadres de résultat nationaux. Ceci semble indiquer que les dimensions 

permettent de cerner les aspects clés de ce qui constitue les cadres de résultats nationaux. Cependant, les 

commentaires et suggestions ont aussi souligné la nécessité d’envisager une approche qui permette de simplifier le 

processus d’évaluation et de mettre l’accent sur les aspects concrets de mise en pratique . De plus, comme différents 

pays se trouvent à différentes étapes d’élaboration et de mise en œuvre de leur stratégies nationales de 

développement et de cadres de résulats nationaux, il est également important d’identifier, lors de la finalisation de cet 

indicateur,  le type d’outil le plus à même de susciter un dialogue fructueux sur les questions importantes que soulève 

la problèmatique de résultats. 

DEFINITIONS 

Cadres des résultats 

nationaux 

Les cadres des résultats nationaux définissent l’approche d’un pays quant aux résultats et aux 
systèmes de suivi et d’évaluation y afférents, en soulignant l’importance des performances et de 
l’obtention de résultats en matière de développement. Ils comprennent des objectifs et des 
indicateurs d’extrants/résultats convenus, assortis de données de référence et de cibles pour mesurer 
les progrès accomplis dans leur mise en œuvre, comme indiqué dans les stratégies nationales de 
développement, les plans sectoriels et autres cadres (comme les matrices de performance en matière 
de soutien budgétaire, par exemple). De tels cadres auraient dû être développés par le biais de 
processus participatifs, intégrant un dialogue inclusif avec les parties prenantes concernées au niveau 
national.  

Stratégies nationales de 

développement  

Les stratégies nationales de développement comprennent les Documents de stratégie pour la 
réduction de la pauvreté (DSRP) et/ou des stratégies globales similaires. Elles sont généralement 
élaborées pour couvrir une période de temps spécifique qui s’étend sur plusieurs années. La qualité 
de ces stratégies nationales de développement sur le plan opérationnel dépend de la mesure dans 
laquelle elles constituent un cadre stratégique commun pour guider les politiques du pays en matière 
de développement et incluent des priorités stratégiques liées à un cadre de dépenses à moyen terme 
et reflétées dans les budgets annuels. Elles sont censées avoir été élaborées au travers d’un 
processus consultatif inclusif intégrant tous les acteurs du développement concernés au niveau 
national.  
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Systèmes statistiques 

nationaux  

Les systèmes statistiques nationaux englobent toutes les organisations et unités statistiques d’un pays 
qui recueillent, traitent et diffusent conjointement les statistiques officielles pour le compte du 
gouvernement national.  

Approches-programmes 
L'approche-programme est une modalité de coopération pour le développement qui repose sur le 
principe du soutien coordonné à un programme de développement ancré au niveau local, par exemple 
une stratégie nationale de développement, un programme sectoriel, un programme thématique ou un 
programme d’une organisation spécifique. Les approches-programmes présentent les caractéristiques 
communes suivantes : i) conduite des opérations (leadership) assurée par le pays bénéficiaire ou 
l’organisation concernée ; ii) cadre unique intégré de programmation et de budgétisation ; iii) 
processus formalisé de coordination et d'harmonisation des procédures des donneurs en matière 
d'établissement de rapports, de budgétisation, de gestion financière et de passation des marchés ;   
iv) effort de systématisation de l’utilisation des systèmes nationaux d’élaboration et de mise en œuvre 
des programmes, de gestion financière, de suivi et d’évaluation. 

Les fournisseurs de coopération pour le développement peuvent appuyer et mettre en œuvre les 
approches-programmes de diverses manières et selon des modalités différentes, y compris le soutien 
budgétaire, le soutien budgétaire sectoriel, l’appui aux projets, les dispositifs de mise en commun des 
fonds et les fonds d’affectation spéciale.  
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INDICATEUR 5A – LA COOPERATION POUR LE DEVELOPPEMENT EST 

DAVANTAGE PREVISIBLE (PREVISIBILITE ANNUELLE)   
 

Cet indicateur porte sur la prévisibilité annuelle de la coopération pour le développement. A cet égard, il reconnaît 

qu’un déficit des recettes totales à disposition du secteur public et des retards dans le versement en cours d’année des 

fonds programmés peuvent avoir de graves répercussions sur l’aptitude des autorités à mettre en œuvre leurs 

politiques et stratégies selon le calendrier prévu. 

Cet indicateur mesure l’écart entre les fonds de coopération pour le développement programmés et ceux effectivement 

décaissés tels que notifiés par le fournisseur de coopération. Bien que similaire à plusieurs égards, cet indicateur n’est 

pas identique à l’indicateur 7 de l’Enquête sur le suivi de la Déclaration de Paris. L’objectif est d’offrir une meilleure 

variable indicative de la prévisibilité avec laquelle les fonds de coopération pour le développement sont décaissés que 

celle fournie par l’indicateur utilisé dans le cadre de la Déclaration de Paris. 

Contrairement à la mesure effectuée par le passé, les données du numérateur et du dénominateur proviennent 

maintenant des fournisseurs de coopération. De plus, l'intégration des apports de coopération pour le développement 

dans le calcul de l’indicateur ne dépend pas de la comptabilisation des décaissements par le gouvernement du pays en 

développement dans ses comptes. Des changements supplémentaires portent sur la période de référence, qui peut 

être celle utilisée pour l’exercice budgétaire du pays en développement concerné. 

 

LIBELLE DES QUESTIONS POUR ORIENTER LE PROCESSUS DE COLLECTE DE DONNEES DANS LES PAYS 

 FOURNISSEUR DE COOPERATION POUR LE DEVELOPPEMENT 

 A combien se sont chiffrés vos versements de fonds de coopération en faveur de ce pays pour… 

Qp1. …l’année de référence utilisée au titre du renseignement de cet indicateur? USD ________ 

 Sur ce total, quelle somme était destinée au secteur public pour… 

Qp2. … …l’année de référence utilisée au titre du renseignement de cet indicateur? USD ________ 

 Quel était le montant total des prévisions de versements de fonds de coopération destinés au secteur public pour...  

Qp3. … l’année de référence utilisée au titre du renseignement de cet indicateur? USD ________ 

 A titre de référence, à combien se sont chiffrés les versements de fonds de coopération au secteur public de ce pays 

que vous avez effectués par l’intermédiaire d'autres fournisseurs (et qui ne sont donc pas compris dans vos réponses 

aux questions Qp1 – Qp3 ci-dessus pour) 

Qp4. ... l’année de référence utilisée dans ce contexte ? USD________ 

CALCUL DE L’INDICATEUR 

La formule suivante est utilisée pour déterminer la valeur globale de cet indicateur : 
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DEFINITIONS 

Prévisions de versements 

de fonds de coopération 

destinés au secteur public 

Montant des fonds programmés que les fournisseurs de coopération pour le développement avaient 
prévu de verser en faveur du secteur public au cours de l’année de référence utilisée au titre du 
renseignement de cet indicateur et qu’ils avaient notifiés aux autorités partenaires au cours de l’année 
n-1 ; doivent aussi être pris en compte les versements de fonds prévus en vertu des accords de 
coopération conclus durant l’année n. 
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INDICATEUR 5B – LA COOPERATION POUR LE DEVELOPPEMENT EST DAVANTAGE 

PREVISIBLE (PREVISIBILITE A MOYEN-TERME)   

Cet indicateur porte sur la prévisibilité à moyen-terme de la coopération pour le développement. A ce titre, l’indicateur 

montre que le manque d’informations complètes et crédibles peut avoir des implications sérieuses pour la capacité 

d’un gouvernement à planifier et mettre en œuvre ses politiques et stratégies, fournir des services publics, et 

concevoir et conduire une politique macroéconomique judicieuse.    

Cet indicateur mesure si les gouvernements des pays en développement ont à leur disposition des plans de dépenses 

prévisionnelles ou de mise en œuvre pour chacun des fournisseurs de coopération pour le développement couvrant les 

trois prochaines années. De tels plans doivent couvrir l’ensemble des composantes connues du programme-pays du 

fournisseur. Par exemple, ils doivent inclure toutes les modalités de coopération utilisées par le fournisseur (par ex : 

soutien budgétaire, projets, coopération technique, aide en nature) ainsi que des estimations pour les flux futurs qui 

n’ont pas encore été affectés à des activités spécifiques ou doivent encore faire l’objet de signature d’accords (i.e. 

enveloppes de ressources encore non-affectées à la disposition du pays mais dont les détails concernant les modalités, 

secteurs et activités n’ont pas encore été déterminés).   

 

LIBELLE DES QUESTIONS POUR ORIENTER LE PROCESSUS DE COLLECTE DE DONNEES DANS LES PAYS 

 GOUVERNMENT – Pour chaque fournisseur de coopération : 

Le fournisseur de coopération pour le développement a-t-il mis à disposition un plan de dépenses prévisionnelles ou de 

mise en œuvre spécifiant les fonds et activités de coopération pour le développement prévus pour…  

Qg1. 2014 ou l’année fiscale se terminant en 2014 ? (Oui/Non) _____ 

Qg2. 2015 ou l’année fiscale se terminant en 2015 ? (Oui/Non)_____ 

Qg3. 2016 ou l’année fiscale se terminant en 2016 ? (Oui/Non_____ 

Pour chaque question : (si “Oui”, enregistrer 1; si “Non” enregistrer 0)   

CALCUL DE L’INDICATEUR 

Les formules suivantes sont utilisées pour déterminer la valeur globale de cet indicateur : 

La valeur de l’indicateur pour un fournisseur donné  P dans le pays en considération C : 
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Pour le pays C, chacune des trois années à venir (y=1, 2, 3) = moyenne de Qg1, Qg2 et Qg3 respectivement pour 

chacun des fournisseurs, pondérée par le volume de fonds de coopération versés au cours de l’année de référence 

utilisée pour la question Qp1.  

 

 

 

Où Wp = La pondération assignée à chaque fournisseur P sur la base des versements notifiés pour la question Qp1.  

 

Remarque: l’utilisation de moyennes pondérées est destinée à fournir une estimation de l’ampleur des ressources 

couvertes par les plans indicatifs prévisionnels de dépenses ou de mise en œuvre. Ceci reflète l’importance relative 

qu’un pays en développement accorde à obtenir un plan d’information de la part des fournisseurs de coopération en 

fonction de la taille de leurs programmes de coopération. 

Les valeurs de l’indicateur disponibles pour des fournisseurs individuels et pour chaque pays en développement 

serviront de base pour l’aggrégation d’ensemble. 
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DEFINITIONS 

Plans de dépenses 
prévisionnelles ou de 
mise en œuvre  

Le gouvernement du pays en développement devrait établir, pour chaque fournisseur de coopération 
pour le développement participant au processus de suivi du Partenariat mondial, s’il détient ou non les 
informations concernant ses dépenses prévisionnelles ou ses plans de mise en œuvre à l’échelon 
national.  

Le coordinateur national ou l’entité responsable devrait consulter les ministres et départements 
responsables de la gestion de la coopération pour le développement  (par ex. au niveau des finances, 
de la planification ou des affaires étrangères) pour déterminer si des informations adéquates ont été 
reçues de la part de chaque fournisseur de coopération.   

Un plan de dépenses prévisionnelles ou de mise en œuvre répond à L’ENSEMBRE DES TROIS 
CRITERES suivants : 

 Mis à disposition par le fournisseur de coopération pour le développement, sous forme 
écrite ou électronique (par ex. un document unique ou, lorsque de tels systèmes existent 
dans votre pays, information intégrée de manière appropriée dans le système de gestion de 
l’aide).  

 Indique clairement les informations indicatives pour les dépenses prévisionnelles ou les 
futures activités de mise en œuvre dans le pays, comprenant : 

o Les ressources programmées ou engagements, lorsque les activités et modalités 
spécifiques sont connues ; et, 

o Les autres ressources qui n’ont pas encore été affectées à des activités 
spécifiques dans le pays. 

 Les sommes sont présentées par année (ou de manière plus détaillée – par exemple sur 
une base trimestrielle ou mensuelle), selon l’exercice budgétaire du pays en développement 
(l’année fiscale de ce dernier). 

Fonds  de coopération 

pour 2014, 2015 et 2016 

ou les années fiscales se 

terminant en 2014, 2015 

et 2016  

Un plan répondant à l’ensemble des critères ci-dessus peut être disponible mais l’information varie en 
fonction des années. En répondant aux questions Qg1, Qg2 and Qg3, les coordinateurs nationaux 
devraient examiner les données pour chaque année (La raison est qu’un plan de dépenses 
prévisionnelles fournissant des informations complètes peut être disponible pour l’année suivante, 
2014, mais pas pour les deux prochaines années consécutives, 2015 et 2016). 

Pour chaque année, répondre 1 (“Oui”) si l’information fournie répond aux deux critères 
supplémentaires suivants :   

 La couverture est complète pour l’ensemble des secteurs, des types et modalités d’appui 
connus (par exemple, un fournisseur utilisant à la fois l’aide budgétaire et l’aide projet 
devrait inclure les sommes prévues pour ces deux modalités); et 

 Les sommes et les devises pour les fonds de coopération sont clairement indiquées (lorsqu’il 
s’agit de coopération technique ou de fourniture de biens et services en nature, le coût de 
ces activités prévues est fourni).  

Lorsque ces critères supplémentaires ne sont pas réunis pour une année donnée, ou si aucun des 
critères définissant un plan de dépenses ou de mise en œuvre ne sont pas réunis, répondre 0 (“Non”). 
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INDICATEUR 6 – L’AIDE EST INSCRITE AUX BUGETS SOUMIS A L’EXAMEN 

PARLEMENTAIRE  

 

La formulation du budget est un élément central du processus d’élaboration des politiques dans tous les pays. C’est 

pourquoi le degré d’exhaustivité et de précision de la comptabilisation dans le budget des contributions financières des 

fournisseurs de coopération pour le développement en faveur du secteur public est un bon indicateur du sérieux des 

efforts déployés pour rattacher l’aide aux politiques et processus nationaux et renforcer le contrôle et la redevabilité 

domestique portant sur l’utilisation des ressources provenant de la coopération pour le développement et les résultats 

escomptés. Les apports de soutien budgétaire sont toujours comptabilisés dans le budget mais les autres formes de 

coopération, notamment l’aide-projet, peuvent, et devraient, être également recensées dans le budget – même 

lorsque les fonds ne transitent pas par le Trésor public du pays considéré. 

Cet indicateur s’inspire de l’approche utilisée pour l’indicateur 3 de l’Enquête sur le suivi de la Déclaration de Paris, tout 

en introduisant des modifications pour en faire une meilleure variable indicative de l’exhaustivité du budget. En 

d’autres mots, l’indicateur vise à cerner la mesure dans laquelle les budgets nationaux intègrent les fonds de 

coopération au moment de leur formulation. Le dénominateur est maintenant le montant de l'aide prévue pour 

décaissement au début de l'année n, plutôt que des décaissements ex post. Ceci marque ainsi la différence entre la 

mesure du degré d’intégration des estimations d’aide ex ante dans des budgets publics (cet indicateur) de la mesure 

de prévisibilité, c’est-à-dire la mesure dans laquelle les prévisions de versements sont en fait décaissées ou le réalisme 

des estimations (maintenant comptabilisées par l'indicateur 5a). 

 

LIBELLE DES QUESTIONS POUR ORIENTER LE PROCESSUS DE COLLECTE DE DONNEES DANS LES PAYS 

 GOUVERNMENT  

 Quel volume estimé de fonds de la coopération pour le développement a été comptabilisé en tant que dons, 

recettes ou prêts (concessionnels ou non-concessionnels)… 

Qg4. …dans le budget annuel de l’année de référence au titre du renseignement de cet indicateur ? USD ________ 

Note : le dénominateur de cet indicateur est le même que celui utilisé pour le calcul de l’indicateur 5a (prévisibilité 

annuelle). 

CALCUL DE L’INDICATEUR 

La formule suivante est utilisée pour déterminer la valeur globale de cet indicateur : 
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DEFINITIONS 

Budget annuel Il s’agit du budget annuel tel qu’approuvé par le parlement (ou tout autre instance législative). Afin de 

promouvoir la discipline et la crédibilité dans l’élaboration du budget, les révisions au budget annuel 

original NE doivent PAS être prises en compte dans la réponse à la question Qg5, même si elles 

ont été approuvées par le parlement. Cette règle est dictée par le fait que, d’une part, c’est la 

crédibilité du budget initial qu’il est important de mesurer et que, d’autre part, les révisions au budget 

annuel ont bien souvent un caractère rétroactif. 

 



 

   

47 

 
Guide du cadre de suivi du Partenariat mondial  

 

INDICATEUR 7 – LA RESPONSABILITE MUTUELLE ENTRE LES ACTEURS DE 

COOPERATION POUR LE DEVELOPPEMENT EST RENFORCEE GRACE A DES EXAMENS 

INCLUSIFS  

Cet indicateur a pour objectif de mesurer les progrès accomplis dans les pays en développement en matière de 

redevabilité mutuelle. Cet indicateur prend la forme d’une version modifiée de l’indicateur 12 de l’Enquête de suivi de 

la Déclaration de Paris (OCDE, 2011) de manière à tenir compte des enseignements tirés de l’expérience (y compris 

des données factuelles quant à la redevabilité mutuelle à l’échelle nationale produites par le Département des affaires 

économiques et sociales (DAES) de l’ONU, sous les auspices du Forum pour la coopération en matière de 

développement - UNDCF). D'autres améliorations ont été apportées aux critères et à la méthodologie afin de mieux 

saisir l'ampleur de la participation des parties prenantes allant au-delà des gouvernements pour inclure la société civile 

et les parlementaires, par exemple. On peut considérer qu’un pays dispose d’un processus d’évaluation mutuelle 

lorsqu’il satisfait au moins à quatre critères sur cinq, de manière à offrir une mesure graduée de l'état d'avancement.   

La série de questions fournies pour renseigner cet indicateur bénéficiera d’une évaluation plus approfondie de la 

situation, des avancées réalisées, et des défis rencontrés lors de la mise en place ou du renforcement des cadres de 

redevabilité mutuelle dans le cadre de l’Enquête sur la redevabilité mutuelle à l’échelon national conduite par le DAES 

en étroite collaboration avec le PNUD. Dans les pays, les coordinateurs nationaux sont invités à se mettre en relation 

avec les équipes des Nations Unies/PNUD pour identifier les possibilités de synchroniser et harmoniser les processus 

en combinant le dialogue portant sur cette enquête et les réunions de validation et consultations envisagées dans le 

cadre du suivi du Partenariat mondial et vice-versa.  

LIBELLE DES QUESTIONS POUR ORIENTER LE PROCESSUS DE COLLECTE DE DONNEES DANS LES PAYS 

Les questions Qg5, Qg6, Qg7, Qg8 et Qg9 ci-dessous sont tirées de l’enquête sur la redevabilité mutuelle conduite par le 

DAES pour le compte du Forum pour la coopération en matière de développement, qui coordonnera une enquête plus 

détaillée sur la redevabilité mutuelle au cours du quatrième trimestre de 2013 en préparation du Forum de 2014.   

 GOUVERNMENT  

Qg5. Y a-t-il une politique d’aide ou de partenariat établissant les priorités de la coopération pour le développement ? 

(Oui/Non) 

Qg6. Des objectifs-cibles spécifiques d’efficacité de la coopération pour le développement à l’échelle du pays ont-ils été 

fixés à la fois pour le pays en développement et les fournisseurs de coopération ? (Oui/Non) 

Qg7. Une évaluation des progrès vers ces objectifs-cibles a-t-elle été effectuée conjointement et à haut niveau par les 

autorités nationales et les fournisseurs de coopération pour le développement au cours des deux dernières années ? 

(Oui/Non) 

Qg8. Les parties prenantes en dehors de l’exécutif (i.e. les organisations de la société civile, le secteur privé et les 

parlementaires) et les autorités locales ont-elles été étroitement associées à ces évaluations ? (Oui/Non) 

Qg9. L’ensemble des résultats de telles évaluations ont-ils été rendus publics dans les meilleurs délais ? (Oui/Non) 
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CALCUL DE L’INDICATEUR 

La formule suivante est utilisée pour déterminer la valeur globale de cet indicateur : 

 

DEFINITIONS 

 

Politique d’aide ou de 
partenariat  

Document exposant l’approche devant sous-tendre l’acheminement de la coopération pour le 
développement dans le pays en développement compte tenu des principes, processus et/ou objectifs 
convenus en vue d’améliorer son efficacité. Elle peut faire l’objet d’un document spécifique ou être 
présentée dans un autre document (par exemple la stratégie nationale de développement ou autre 
processus similaire). Son élaboration doit avoir donné lieu à des consultations inclusives entre les 
autorités nationales, les fournisseurs de coopération pour le développement et les autres parties 
prenantes concernées par le développement. 

Objectifs-cibles 
d’efficacité de la 
coopération pour le 
développement à l’échelle 
du pays  

 

Des objectifs-cibles pour l’amélioration de la coopération pour le développement et son efficacité ont 
été établis, s’inscrivant dans le droit fil des engagements convenus dans la Déclaration de Paris, du 
Programme d’action d’Accra et du Partenariat de Busan. Ceux-ci peuvent toutefois aller au-delà de ce 
que prévoit le Partenariat de Busan, dès lors que les autorités nationales et les fournisseurs de 
coopération pour le développement en ont convenu. Des objectifs-cible existent à la fois pour les 
gouvernements des pays en développement et les fournisseurs de coopération pour le développement. 
Ceux-ci sont utilisés pour évaluer la performance du pays en développement dans la mise en œuvre de 
la stratégie de développement et la performance des fournisseurs de coopération pour le 
développement au vu de leurs engagements en termes de volume de ressources ainsi que de la  
qualité et de l’efficacité de leur appui.  

Évaluation mutuelle des 
progrès 

Les évaluations mutuelles sont un exercice au niveau d’un pays, associant les autorités nationales et 
les fournisseurs de coopération pour le développement à haut niveau, afin de procéder à l’examen de 
la performance des différentes parties. Celles-ci doivent être conduites à travers un dialogue de nature 
inclusive associant un large éventail d’instances gouvernementales (notamment les ministères 
sectoriels et les services compétents, au niveau national et local), les fournisseurs de coopération pour 
le développement (organismes bilatéraux, institutions multilatérales et fonds mondiaux) ainsi que les 
acteurs en dehors de l’exécutif, notamment des membres du parlement, des organisations de la 
société civile et des représentants du secteur privé. 

Cette évaluation a lieu à intervalles réguliers (un ou deux ans, par exemple), et peut être complétée 
par des examens indépendants/impartiaux. Les résultats complets de ces évaluations sont rendus 
publics rapidement par des moyens appropriés afin de garantir la transparence. 

Les pays pour lesquels la réponse à au moins quatre des cinq questions Qg5, Qg6, Qg7, Qg8 et Qg9 
est « Oui » sont considérés procéder à une évaluation mutuelle des progrès au sens de l’indicateur 7. 
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INDICATEUR 9B – UTILISATION DES SYSTEMES NATIONAUX DE GESTION DES 

FINANCES PUBLIQUES ET DE PASSATION DE MARCHE 

Cet indicateur réunit l’indicateur 5a et 5b de la Déclaration de Paris (soit respectivement : utilisation des systèmes de 

gestion des finances publiques, et utilisation des systèmes de passation de marché) en un seul indicateur. Cet 

indicateur porte sur l’utilisation des systèmes de gestion des finances publiques et de passation de marché des pays en 

développement pour les apports de coopération pour le développement destinés au secteur public, sans exiger des 

garde-fous et mesures de sauvegarde. Les systèmes nationaux sont ceux consacrés par la législation du pays 

considéré (et les réglementations connexes) et appliqués par les services de l’administration investis d’une fonction de 

gestion.     

Aucune modalité particulière de coopération pour le développement ne peut être automatiquement considérée comme 

utilisant les systèmes nationaux de gestion des finances publiques et de passation de marché. La plupart des 

modalités, y compris l’aide-projet, peuvent être conçues pour utiliser les systèmes nationaux de gestion des finances 

publiques et de passation de marché. Une liste de critères est fournie plus loin pour aider les fournisseurs de 

coopération pour le développement à déterminer les cas dans lesquels les systèmes nationaux sont et ne sont pas 

utilisés. 

 

LIBELLE DES QUESTIONS POUR ORIENTER LE PROCESSUS DE COLLECTE DE DONNEES DANS LES PAYS 

  FOURNISSEURS DE COOPERATION POUR LE DEVELOPPEMENT 

 Dans le cadre de vos activités de coopération pour le développement au cours de l’année utilisée comme référence, 

à combien se sont chiffrés les versements au secteur public pour lesquels vous vous êtes conformés… 

Qp5. … aux procédures nationales d’exécution du budget (USD)? ________ 

Qp6. … aux procédures nationales de reporting financier (USD)? ________ 

Qp7. … aux procédures nationales d’audit (USD)?  ________ 

 Qp8      … aux systèmes nationaux de passation de marché (USD)? ________ 

CALCUL DE L’INDICATEUR 

La formule suivante est utilisée pour déterminer la valeur globale de cet indicateur : 
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DEFINITIONS 

Utilisation des procédures 

nationales d’exécution du 

budget  

Les fournisseurs de coopération pour le développement utilisent les procédures nationales d’exécution 
du budget lorsque les fonds fournis sont gérés conformément aux procédures de budgétisation 
consacrées par la législation et appliquées par l’administration du pays considéré. Cela implique que 
les programmes financés par la coopération pour le développement sont soumis aux procédures 
normales d’autorisation, d’approbation et de déblocage des fonds en vigueur au niveau national. 

Les fournisseurs de coopération pour le développement sont invités à examiner toutes leurs activités 
de coopération pour déterminer la part de leurs fonds destinée au secteur public qui satisfait au moins 
trois des quatre critères suivants : 

1. Vos concours sont inclus dans le budget annuel approuvé par les instances législatives. 

(O/N) 

2. Ces fonds sont soumis aux procédures nationales d’exécution du budget. (O/N) 

3. Ces fonds sont traités (déposés et débloqués) par le canal officiel du trésor public. 

(O/N) 

4. Vous n’exigez PAS l’ouverture d’un compte bancaire séparé. (O/N) 7   

Utilisation des procédures 

nationales de reporting 

financier  

La législation intègre normalement des dispositions concernant les types de rapports financiers à 
établir et la périodicité de ces rapports. Par utilisation des procédures nationales de reporting 
financier, on entend que les fournisseurs de coopération pour le développement n’imposent pas aux 
gouvernements des exigences supplémentaires en matière de reporting financier. En particulier, ils 
S’ABSTIENNENT de : (i) réclamer l’application d’un système comptable différent basé sur leurs 
propres obligations de comptes ; (ii) demander la tenue de comptes distincts destinés à garder une 
trace de l’utilisation des fonds émanant d’eux. 

Les fournisseurs de coopération pour le développement sont invités à examiner toutes leurs activités 
de coopération pour déterminer la part de leurs fonds destinée au secteur public qui satisfait les DEUX 
critères suivants : 

1. Vous n’exigez PAS l’application d’un système comptable différent dicté par vos propres 

obligations en matière de reporting. (O/N)8  

2. Vous vous CONTENTEZ d’états financiers établis sur la base du plan comptable en 

vigueur dans le pays. (O/N) 

                                                      

7  Exécution du budget – Oui : vous n’exigez pas l’ouverture d’un compte bancaire sépare ; Non : vous exigez l’ouverture 

d’un compte bancaire séparé.  

8  Reporting financier – Oui : vous n’exigez pas l’application d’un système comptable différent ; Non : vous exigez 

l’application d’un système comptable différent. 
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Utilisation des procédures 

nationales d’audit  

Les fournisseurs de coopération pour le développement s’en remettent aux opinions émanant des 
instances suprêmes de vérification des comptes au niveau du pays, concernant les rapports et états 
financiers normalement établis par les pouvoirs publics en vertu de la législation nationale. Par 
utilisation des procédures nationales d’audit, on entend que les fournisseurs de coopération pour le 
développement n’imposent pas aux gouvernements des exigences supplémentaires en matière 
d’audit.  

Les fournisseurs de coopération pour le développement sont invités à examiner toutes leurs activités 
de coopération pour déterminer la part de leurs fonds destinée au secteur public qui satisfait les 
DEUX critères suivants9 : 

1. Vos fonds sont soumis à audit par les instances suprêmes de vérification des 

comptes. (O/N) 

2. Vous n’imposez PAS de manière habituelle d’exigences supplémentaires en matière 

d’audit10. (O/N)11  

Et UN au moins des deux critères suivants :  

3. Vous n’imposez PAS de normes en matière d’audit différentes de celles appliquées par 

les instances suprêmes de vérification des comptes. (O/N)12  

4. Vous n’imposez PAS que les instances suprêmes de vérification des comptes modifient leur 

calendrier pour les audits relatifs à vos fonds. (O/N)13 

                                                      

9  Lorsque l’aide est destinée à des entités paraétatiques (par exemple des entreprises publiques) qui ne sont pas soumises 

au contrôle des instances suprêmes de vérification des comptes, ces critères seront adaptés comme suit : 

Les fournisseurs de coopération pour le développement sont invités à examiner toutes leurs activités de coopération pour déterminer 

la part de leurs ressources destinées au secteur public qui satisfait les DEUX critères suivants :  

1. Vos fonds sont soumis aux procédures normales en vigueur dans le pays pour la vérification des comptes des entités 

parapubliques. (O/N) 

2. Vous n’imposez PAS de manière habituelle d’exigences supplémentaires en matière d’audit. (O/N)  

ET un au moins des deux critères suivants : 

3. Vous n’imposez PAS de normes en matière d’audit différentes de celles en vigueur dans le pays pour les entités 

parapubliques. (O/N)  

4. Vous n’imposez PAS que le cycle d’audit prévu pour les entités parapubliques soit modifié pour l’audit de vos fonds. (O/N) 

10  Se réserver le droit de faire un audit exceptionnel (par exemple en cas de fraude ou de corruption avérée) n’est pas 

contraire à ce critère. 

11  Oui : vous n’imposez pas d’exigences supplémentaires ; Non : vous imposez des exigences supplémentaires. 

12 Oui : vous n’imposez pas de normes différentes ; Non : vous imposez des normes différentes. 

13  Oui : vous n’imposez pas de changement de calendrier ; Non : vous imposez un changement de calendrier. 
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Utilisation des systèmes 

nationaux de passation 

des marchés 

Les fournisseurs de coopération pour le développement utilisent les systèmes nationaux de passation 

des marchés lorsque les fonds fournis pour la mise en œuvre de projets et programmes sont gérés 

conformément aux procédures de passation des marchés consacrées par la législation et appliquées 

par l’administration du pays considéré. Par utilisation des procédures nationales de passation des 

marchés, on entend que les fournisseurs de coopération pour le développement n’imposent pas aux 

gouvernements des exigences supplémentaires ou spéciales pour l’acquisition d’ouvrages, de biens et 

de services. (Si des défaillances ont été relevées dans le système national de passation des marchés, 

les fournisseurs de coopération pour le développement peuvent s’appliquer, en collaboration avec le 

pays concerné, à améliorer l’efficience, la rationalité économique et la transparence des procédures 

nationales.) 
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FACULTATIF – INDICATEUR 8 – EGALITE HOMMES-FEMMES ET AUTONOMISATION 

DES FEMMES   

Cet indicateur cherche à mesurer les efforts du gouvernement en matière de suivi des affectations budgétaires 

destinées à l’égalité hommes-femmes et de publication de l’information. Cet objectif est réalisé en invitant les 

gouvernements nationaux à développer des systèmes appropriés pour effectuer le suivi des affectations budgétaires et 

de leur exécution et à rendre accessible au public l’information concernant les affectations budgétaires en faveur de 

l’égalité hommes-femmes. 

Un pays est considéré comme ayant un système en place pour effectuer le suivi des affectations budgétaires dans le 

cadre de cet indicateur quand au moins deux des quatre critères proposés sont remplis, sachant que le quatrième 

critère est obligatoire (voir question Qg13). 

L’ONU-Femmes, en collaboration avec le Réseau OCDE-CAD pour l’Egalité Homme-Femmes (GENDERNET), a 

développé la méthodologie et un ensemble de critères pour déployer cet indicateur au niveau national et pour 

effectuer l’évolution de la performance. L’ONU-Femmes envisage d’appuyer le déploiement de cet indicateur dans 20 

pays en 201314 et dans l’ensemble de ses 65 programmes-pays d’ici 2017 dans le cadre de son système interne de 

performance. La méthodologie a été testée en mars-avril 2013 dans 15 pays. Celle-ci est maintenant disponible pour 

l’ensemble des pays intéressés à utiliser cet indicateur, au-delà des 20 pays couverts par l’ONU Femmes. Tous les pays 

intéressés à utiliser cet indicateur sont invités à utiliser la méthodologie disponible et inclure les données dans leur 

fiche de calcul pays. 

LIBELLE DES QUESTIONS POUR ORIENTER LE PROCESSUS DE COLLECTE DE DONNEES DANS LES PAYS 

 GOUVERNEMENT  

Qg10. Existe-t-il une déclaration officielle du gouvernement pour effectuer le suivi des affectations destinées à l’égalité 
hommes-femmes et à l’autonomisation des femmes ? (Oui/Non) 

Qg11. Les affectations destinées à l’égalité hommes-femmes et à l’autonomisation des femmes font-elles l’objet d’un 
suivi systématique? (Oui/Non) 

Qg12. L’unité centrale du gouvernement responsable des dépenses publiques détient-elle le leadership et le contrôle 
en matière de suivi? (Oui/Non) 

Qg13. Les informations relatives au financement de l’égalité hommes-femmes sont-elles disponibles publiquement (ex: 
à travers la surveillance parlementaire  ou des contrôles de la société civile, des publications, sur des sites web ou par 
d’autres moyens? (Oui/Non) 

En outre, les pays sont invités à indiquer si: 
 Ils ont utilisé des indicateurs spécifiques à l’égalité hommmes-femmes et des données désagrégées selon le 

sexe comme base de référence pour décider l’allocation des ressources budgétaires au niveau sectoriel et/ou 
au niveau décentralisé; 

                                                      

14 Les 20 pays comprennent: Bolivie, Cameroun, Equuateur, Egypte, Ethiopie, Haiti, Honduras, Inde, Jordanie, Kyrgyzstan, Maroc, 

Mozambique, Nepal, Nicaragua, Autorité Palestinienne, Péru, Rwanda, Sénégal, Ukraine, Tanzanie. 
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 Ils ont conduit des évaluations d’impact budgétaire pour déterminer dans quelle mesure les hommes et les 
femmes bénéficient des dépenses publiques. 
 

CALCUL DE L’INDICATEUR 

La formule suivante est utilisée pour déterminer la valeur globale de cet indicateur : 

 

  

DEFINITIONS 

Systèmes pour effectuer 
le suivi des affectations 
pour l’égalité hommes-
femmes et 
l’autonomisation des 
femmes 

Il s’agit des processus et des procédures en place pour planifier, approuver, allouer et effectuer le 
suivi des dépenses publiques aux niveaux national et sectoriel de manière à garantir un ciblage des 
dépenses approprié pour bénéficier aux femmes et aux hommes. De tels systèmes peuvent inclure 
des déclarations de budgétisation sensibles au genre, des classificateurs, des marqueurs voire même 
des instructions préliminaires telles que définies dans les circulaires relatives au cadre budgétaire. 

Le système en place est supervisé par un organe gouvernemental, dans la plupart des cas le ministère 
des Finances, qui prend en compte l’impact pour l’égalité hommes-femmes des décisions budgétaires 
et incorpore des mesures pour mitiger l’impact négatif éventuel sur l’égalité hommes-femmes et 
l’autonomisation des femmes. 

Affectations pour l’égalité 
hommes-femmes et 
l’autonomisation des 
femmes 

Les affectations pour l’égalité hommes-femmes et l’autonomisation des femmes peut être définies de 

la manière suivante :  

 Allocation de ressources aux niveaux sectoriel et décentralisé pour des programmes ciblés 
uniquement sur les femmes ou les filles (allocation directe). 

 Allocation de ressources aux niveaux sectoriel et decentralise en faveur d’actions ciblant à la fois 
les femmes et les hommes mais avec pour objectif spécifique l’égalité hommes-femmes. Par 
exemple, des actions de promotion de l’emploi pour les hommes et les femmes, qui envisagent la 
parité pour les postes d’encadrement et l’égalité des salaires (allocations directes). 

 Allocations de ressources aux niveaux sectoriel et décentralisé en facteur d’actions visant 
l’intégration systématique de l’égalité hommes-femmes. Par exemple, un projet d’infrastructures 
qui n’envisage pas l’égalité hommes-femmes comme objectif explicite mais qui inclut les femmes 
en tant que bénéficiaires (allocations indirectes). 

Suivi systématique 
Un « suivi systématique »  signifie que le processus de suivi fait l’objet d’une planification et d’une 
execution régulière. Par exemple, un système de suivi peut être considéré comme systématique 
lorsque la planification du suivi des affectations budgétaires en matière d’égalité hommes-femmes est 
officielle et le suivi  est exécuté sur une base annuelle par une unité distincte ou désignée à cet effet.  

 

 


